
SAMEDI 13 MARS 1852. 27
e
 ANNÉE. 

N.'770i>. 

SAMEDI 13 MARS 1853. 

DES TRIBUNAUX 
A ft oNNxmmNTt 

PAB'
S E

*
 tES D

^
PARTEMENTS : 

Un an , 72 fr. 

çjï mois, 36 fr. | Trois mois, 18fr. 

ÉTRANGER : 

Le port en sus, pour les pays sans 
échange postal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. m \ B WIMtJEA MJX t 

ARLAY-DU-PAÏ.A1S, 2, 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

(L»> lettres doivent être affranchie».) 

nous 

AVIS. 

flous rappelons à nos abonnés que la sup-

ression du journal est toujours faite dans les 

[ ois fours qui suivent l'expiration des abon-

n
emens. 
pour faciliter le service et éviter des retards, 

les invitons à envoyer par avarice les re-

oUVe
llemenSi soit par un mandat payable à 

V
ue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 

Soin suaire. 

I TICE CIVILE. — Cour d'appel de Paris (4
e
 ch.) : Ordre; 

collocalion; contestation; délais; forclusion. — Cour 

d'appui de Limoges •■ Délit forestier; destruction de 

fosses* exception préjudicielle; de propriété; litre appa-
rent' possession personnelle; renvoi de cassation. —Tri-

bunal civil de la Seine (1" ch.) : Le liquidateur de la lo-

terie des Lingots d'or contre les administrateurs des 

Messageries générales; demande en restitution de billets 

dé la loterie. — Tribunal de commerce de la Seine : 

Épisode de l'affaire Crémieux et de Castillon; demande 

en paiement d'une lettre de change; tiers porteur; cause 

illicite. , 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crirmn.). 

Bulletin : Pistolet de poche; armes prohibées; vente; 

exposition; contravention; exportation; excuse. — 

Cour d'assises des Vosges : Accusation d'empoisonne-

ment; exhumation après cinq ans; médecine légale. — 

Conseil de guerre de Nantes ■■ Tentative d'assassinat par 

un sergent sur un caporal. 

N OMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHKOMUUB. 

JUSTICE CIVILE 

l 

de procédure civile; qu'en effet, la collocalion était inatta-

quable au moment de la confection du règlement provi-

soire et longtemps après sa dénonciation aux créanciers 

produisants, mais que cette collocation avait pu être vala-

blement attaquée, lorsqu'un fait nouveau, la vente sur 

folle enchère ayant eu lieu, avait fait tomber el la créance 

de Bazile sur Bodson, et le cautionnement consenti par 

Bullon pour partie de cette créance. 

M e Da, avocat de MM. Brière et Peltier, cessionnaires 

de M. Bazile, a soutenu le moyen de forclusion, et, 

au fond, il a soutenu que, si la vente sur folle enchère 

avait eu lieu, c'était par la faute de Bodson, qui n'avait 

pas payé son prix aux vendeurs de Bazile, malgré l'enga-

gement qu'il en avait pris envers ce dernier, d'où il sui-

vait que le cautionnement de Rullon n'avait pas cessé d'a-

voir toute sa valeur. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Barbier, sur le moyen de forclusion seulement, la Cour a 

rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la contestation élevée sur la collocation 
faite, article 8 du règlement provisoire, au profit de Bazile.et 
de ses cessionnaires : 

H A l'égard de la fin de non-recevoir opposée à do Croze par 
Brière et Peltier : 

« Considérant que, même après les délais fixés par la loi, 
mais lorsque l'ordre n'est pas clos, la forclusion ne peut être 
prononcée contre un créancier qui vient demander le rejet 
d'une collocalion, par le motif que, postérieurement à l'ouver-
ture de cet ordre, la créance colloquée aurait cessé d'exister; 
qu'il y avait lieu dès lors pour le Tribunal, appelé à statuer sur 
les contestations élevées sur le règlement provisoire, d'exami-
ner si cette demande devait être accueillie; 

« Au fond.,. » 

(Suivent des motifs par lesquels la Cour établit que le cau-
tionnement de Rullon a toujours sa force obligatoire et que la 
collocation de Bazile doit être maintenue.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. Ri gai. 

Audience du 13 février. 

ORDRE. — COLLOCATION. — CONTESTATION. — DÉLAIS. — 

FORCLUSION. 

Même après l'expiration du délai d'un mois accordé pour con-
tester les allocations prononcées par te règlement provisoire 
d'un ordre, mais lorsque cependant l'ordre n'est pas encore 
clos définitivement:, un créancier peut valablement deman-
der te rejet d'une collocation lorsque la contestation est fon-
dée sur le motif que, postérieurement à l'ouverture de l'or-
dre, la créance colloquée aurait cessé d'exister. (Articles 755 
et 756 du Code de procédure civile.) 

Le 9 novembre 1843, M. Bazile s'est rendu adjudica-

taire d'un immeuble situé à Deville, près Rouen, moyen-

nant 81,300 fr. 11 a revendu cet immeuble, le 30 avril 

1845, moyennant 120,000 fr., à M. Bodson, qui lui a ac-

cordé comme garantie supplémentaire une hypothèque 

sur un immeuble qui lui appartenait et qui était situé à 

Paris, rue de Chabrol, 4. M. Bazile a pris son inscription 
leGjuin 1845. 

M. Bodson a vendu l'immeuble de la rues de Chabrol à 

M. Rullon, le 2 janvier 1846, et ce dernier, par suite de 

combinaisons qu'il serait inutile de faire connaître ici, a, 

l»r acte notarié du 27 mars 1846, cautionné la dette de 

«• Bodson vis-à-vis de M. Bazile, à raison de la vente du 

30 avril 1845, jusqu'à concurrence de 9,000 fr., pour sû-

reté desquels, le 15 avril 1845, M. Bazile a pris une ins-

cription nouvelle sur l'immeuble de la rue de Chabrol. 

Mais eu 1847 M. Rullon est tombé en déconfiture, et 

son immeuble a été adjugé, le 11 décembre 1847, à M. Le-

dellier, moyennant 77,050 fr. Un ordre s'est ouvert sur le 

Prix et M. Bazile y a été colloqué pour les 9,000 fr. mon-

^ du cautionnement qui lui avait été consenti par Rul-
lo

n, et ce, aux termes du règlement provisoire dudit ordre 

1849 ̂  ^^
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 créanciers produisants le 3 janvier 
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et
 ordre n'était pas encore clos, lorsque, le 10 août 

M. de Croze, créancier colloqué après M. Bazile, a 

°ntesté la collocalion de celui-ci bien après, comme on le 

L'expiration du délai lixé par les articles 755 et 756 

" ! de procédure civile. Sa contestation était fondée 
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cas d appliquer les articles 755 et 756 du Code 
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COUR D'APPEL DE LIMOGES. 

Présidence de M. Mallevergne. 

Audience du 21 novembre. 

DÉLIT FORESTIER. — DESTRUCTION7 DES FOSSÉS. EXCEP-

TION PRÉJUDICIELLE DE PROPRIÉTÉ. TITRE APPARENT. 

— POSSESSION PERSONNELLE. RENVOI DE CASSATION. 

L'exception préjudicielle de propriété élevée par des prévenus 
d'un délit forestier ne peut être admise qu'autant qu'elle 
repose sur un titre apparent ou sur des faits de possession 
équivalents

r
personnels aux prévenus. (Article 182 du Code 

forestier.) 

La possession promiscue avec les habitants de plusieurs villa-
ges n'est pas une possession personnelle qui fait que la chose 
esl à vous, et que vous pouvez en disposer comme de votre 
propre chose. Une telle possession engendre un 'droit com-
munal que ta commune seule peut exercer. 

Cependant, si, à défaut de la commune, un habitant veut 
exercer ce droit , il le peut à ses frais et périls; mais, aupréa-
labte, U lui faut l'autorisation du conseil de préfecture. 

M. Sainthorrenl, propriétaire d'uné partie de la brande 

de Courbillon, avait fait entourer sa propriété de larges 

fossés. 

Les sieurs Delage, Marjollet et autres, au nombre de 

douze, se prétendant propriétaires de toute la brande, ont 

comblé les fossés et détruit les autres clôtures. 

A la suite d'une instruction dirigée contre les douze pré-

venus au Tribunal de première instance de Chambon, la 

chambre du conseil, par son ordonnance du 26 décembre 

1850, les renvoya tous en police correctionnelle comme 

suffisamment prévenus du délit de rupture de clôture. 

A l'audience du 16 janvier, les douze prévenus élevèrent 

l'exception préjudicielle de propriété, et demandèrent à 

être préalablement renvoyés devant les Tribunaux civils 

pour faire décider que le terrain sur lequel les fossés 

avaient été abattus étaient leur propriété. 

Par jugement du 23 janvier 1851, le Tribunal de Cham-

bon a rejeté l'exception préjudicielle et a ordonné qu'il se-

rait passé outre. 

Appel de la part des prévenus. 

Jugement du Tribunal correclionel de Guéret, du 28 

mars, qui, réformant la décision des premiers juges, sur-

seoit à statuer sur la plainte jusqu'à ce que les prévenus 

aient fait juger par le Tribunal la question de propriété re-

lative au terrain où les fossés ont été comblés, et les ren-

voie à tins civiles. 

Pourvoi en cassation de la part de M. le procureur de la 
République de Guéret. 

Arrêt de la Cour de cassation, du 25 juillet 1851, qui 

casse et annule le jugement du Tribunal de Guéret, etpour 

êlre statué, renvoie les prévenus et les pièces du procès 

devant la Cour d'appel de Limoges. (Violation de l'art. 182 

du Code forestier.) 

Devant la Cour d'appel de Limoges, les douze prévenus 
ont pris les conclusions suivantes : 

« Entendant, dire que les concluants ont excipé d'un droit 
réel qui leur était personnel, lundé sur un titre apparent, et 
qu'il a été mal jugé en refusant de leur accorder le sursis de-
mandé ; 

« Ce faisant, et attendu que le sursis demandé se . trouve 
aujourd'hui sans objet, puisqu'il a été statué sur l'action pos-
sessoire formée à la requête dis concluants, et qu'il a été jugé 
que, bien qu'ils soient possesseurs de la brande de Courbillon 
par labours, ensemencements, culture et pacages, il n'aurait 
pas été justifié par eux d'une possession sur le terrain sur le-
quel les fossés ont été creusés; 

« Evoquant le jugement de la cause, renvoyer à telle au-
dience qu'il plaira à la Cour d'indiquer l'instruction et les 
débats pour être, à cette audience, requis et statué ce que de 
droit, sous toutes réserves. » 

La Cour s'est rangée en ces termes à l'opinion de la 
Cour de cassation : 

« Attendu que sur une poursuite correctionnelle dirigée 
contre les prévenus, à la requête du ministère public, pour 
délit de destruction de fbssés sur la propriété d'autrui, ils ont 
élevé l'exception préjudicielle de propriété et ont demandé à 
être renvoyés préalablement devant les Tribunaux civils pour 
l'aire décider que la brande de Courbillon, sur laquelle avaient 
été élevés les lossés qu'ils reconnaissent avoir abattus, est leur 
propriété ; 

« Atteudu qu'aux tonnes de l'article"!® ilu Code forestier, 
l'exception préjudicielle ne peut être admise qu'autant qu'elle 

est fondée soit sur un titre apparent, soit sur des faits de pos-
session équivalents, personnels aux prévenus et articulés- avec 
précision ; 

« Attendu que cet article pose un principe du droit com-
mun, et qu'il est applicable à tous les cas où un prévenu ex-
cipe d'un droit de propriété ou de possession, quel que soit le 
délit qui lui est imputé ; 

« Attendu que les prévenus n'ont signifié au sieur de Sain-
thorrent et ne produisent devant la Cour aucun titre apparent 
de propriété sur la partie de lu brande de Courbillon, que le 
sieur de Sainthorrenl a fait entourer de fossés, et qu'il est 
même certain qu'ils n'en ont pas ; 

« Attendu que les prévenus soutiennent qu'ils possèdent de-
puis plus de trente ans, utiles à prescrire, le terrain sur le-
quel les fossés ont été abattus ; mais qu'il ne suffit pas, pour 
arrêter le cours delà justice criminelle, d'alléguer un prétendu 
droit dont on serait hors d'état de fournir la preuve; et qu'il 
appartient aux Tribunaux saisis de la poursuite d'apprécier si 
l'allégation se présente avec un caractère de vraisemblance 
suffisant pour autoriser le sursis ; 

« Et attendu, à cet égard, que non-seulement l'articulation 
de la possession prétendue par les prévenus manque de vrai-
semblance, mais qu'elle est en opposition formelle avec une 
senlence du juge de paix du canton de Châtelus, du 26 février 
'1831, confirmée par un jugement du Tribunal de Chambon, en 
date du 3058«ût 1851, qui leur dénie la possession annale sur 
les terrains contestés ; 

« Attendu, dès-lors, qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à cetle 

articulation de possession ; 
« Attendu qu'en supposant même qu'il fût possible, malgré 

la sentence du juge de paix et le jugement du Tribunal de 
Chambon ci-dessus relatés, de prendre en considération l'arti-
culation des prévenus, il faudrait encore examiner si cettear-
ticulation porte sur des faits de possession qui leur soient per-
sonnels ; 

Et attendu, à cet égard, que les prévenus prétendent 
qu'ils avaient la possession promiseuemeiit avec les habitants 
d'autres villages, ce qui indique (et il ne saurait y avoir de 
doutes sur ce point) que le droit dont ils se prévalent est un 
droit communal ; 

« Attendu qu'un droit de cette nature ne peut être considéré 
comme personnel à un ou plusieurs des habitants de la com-
mune, puisqu'ils ne peuvent en disposer comme de leur chose 
particulière, et qu'ils ne peuvent en jouir qu'à la condition de 
continuer d'habiter la commune etde faire partie du corpsmo-
ral qui la constitue ; 

« Attendu que les actions appartenant à une commune ou 
section de commune contre un particulier doivent êlre exer-
cées par le maire préalablement autorisé par le conseil de 
préfecture, et que, sous ce rapport, les prévenus n'auraient pas 
qualité pour faire juger devant les Tribunaux civils si les 
droits qu'ils disent appartenir aux habitants de la commune 
sont bien ou mal fondés; 

« Attendu, à la vérité, qu'aux termes de l'article 49 de la 
.loi diutS juillet 1837~Hiou(. contribuable inscrit au rôle de la 
commune a le droit d'exercer, à ses frais et risques, avec l'au-
torisation du conseil de préfecture, les actions de la commune 
ou section, lorsque la commune, préalablement appelée à en 
délibérer, aurait refusé ou négligé de les exercer ; mais que 
les prévenus n'ont demandé ni à faire intervenir la commune 
représentée par le maire, pour soutenir les droits qu'ils pré-
tendent lui appartenir, ni à se faire autoriser par le conseil de 
préfecture, afin de les soutenir eux-mêmes à leurs frais et 
risques ; 

« Attendu, dès-lors, que la demande en sursis formée parles 
prévenus, sous quelque point de vue qu'on l'envisage, ne sau-
rait êlre accueillie ; 

« Attendu que la Cour, confirmant lo jugement rendu sur 
l'exception préjudicielle, n'a pas le droit d'évoquer le fond ; 

« La Cour met l'appel au néant ; ordonne que le jugement 
dont est appel sortira effet. » 

M. Péconnet, conseiller; conclusions conformes, M. Escudié, 
avocat-général; M" Butaud, avocat ; )l e Fizot-Lavergne, avoué. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audiences des 5 et 12 mars. 

LE LIQUIDATEUR DE LA LOTERIE DES LINGOTS D'OR 

L'ADMINISTRATEUR DES MESSAGERIES GÉNÉRALES. -

MANDE EN RESTITUTION DE BILLETS DE LA LOTERIE. 

CONTRE 

- DE-

Une affaire qui se rattache à la fameuse loterie des Lin-

gots d'or était soumise au Tribunal. 

M
c
 Emion, avocat de M. Oudiné, liquidateur de la lote-

rie, exposait ainsi les faits de la cause : 

A la fin de 1850, M. Langlois, directeur de la Loterie des 
lingots d'or, s'adressa à MM. les administrateurs des Messa-
geries générales, et offrit de mettre à leur disposition un cer-
tain nombre de billets de la Loterie des lingots d'or, leur pro-
posant une prime de S p. 100 pour ceux qu'ils trouveraient à 
placer tant à Paris que dans les départements. Ce marché fut 
accepté, à la condition que les reçus délivrés par les message-
ries, pour constater la réception des billets, seraient signés 
des administrateurs eux-mêmes. 

Le 5 décembre 1850, M. Langlois envoya à l'administration 
des Messageries 20,000 billets de la Loterie; le 7, deux jours 
après, 10,000 billets étaient de nouveau envoyés. En échange, 
deux reçus furent délivrés sur papier à tète portant : « Admi-

■ nistration des Messageries générales, bureau des recouvre-
ments; » ils étaient signés Barbier, administrateur. 

Le 19 décembre, 10,000 billets étaient encore envoyés à 
l'administration, qui en délivra un reçu sur papier à tète por-
tant les mêmes indications et signé Codonècbe, directeur. Dans 
l'espace de huit mois, dix-sept nouveaux reçus, écrits sur le 
même papier à tête, et portant la signature Codonèche, direc-
teur, ont été successivement délivres par l'administration des 
Messageries à la Loterie des lingots d'or; 150,000 billets avaient 
été mis à la disposition de l'Administration, des Messageries. 
Le 3 octobre 1851, M. Oudiné, liquidateur de la Loterie, écri-
vit à l'administrateur des Messageries pour lui réclamer 
32,612 billets restés impayés sur lus 150,000 mis à sa dis-
position. 

117,358 billets avaient été placés, et le prix en provenant 
avait été versé par M. Godonèche entre les mains des direc-
teurs de la loterie. Deux jours après la réception de la lettre 
de M. Oudiné, M. Godonèche disparut. Aujourd'hui les'Me*sà-
geries refusent de payer le prix des 32,012 billets dont s'agit. 

Abordant la discussion, Mc Emion soutient qué VI. Godonè-
che, en signant les reçus avec cette mention : pour les admi-
nistrateurs, a engagé l'administration des Messageries. Celle-
ci n'a pu ignorer les envois da billets faits à M. Godonèche, 
car ces billets étaient transportas aux Messageries dans les 
voitures mêmes de cette administration. Déplus, les billets 
étaient envoyés dans les bureaux de province pur les conduc-
teurs des Messageries. 11 est donc inadmissible que les admi-
nistrateurs aient pu'ignorer les envois de billeis faits pur la 
direction de la Loterie à Godonèche, lorsqu'un si grand nom-
bre de leurs employés prenaient part au transport et à la dis-
tribution de ces billets. Eu conséquence, M" Emion conclue il 

ce que le Tribunal condamne les administrateurs des Message-

ries générales à restituer à M. Oudiné, liquidateur de la Lote-
rie des lingots d'or, les 32,642 billets déposés entre les mains 
de M. Godonèche, ou à payer le prix de ces billets, soit 38,500 fr. 

M" Thureau, avocat des administrateurs des Message-

ries générales Laffitte, Gaillard et C°, a répliqué en ces 

termes : 

M. Langlois, directeur delà Loterie des lingots d'or, cher-
chait partout des agents pour placer des billets dans les pro-
vinces. Il s'adressa aux Messageries générales, dont les nom-
breux bureaux pouvaient former autant de bureaux de dépôt 
et de placement des billets. Les Messageries refusèrent d'abord. 
Il s'agissait là d'opérations étrangères à leurs habitudes, dan-
gereuses à cause du maniement de petites sommes multipliées, 
de recouvrements incertains et difficiles. Il y avait possibilité 
d'infidélités nombreuses , impossibilité d'une surveillance 
exacte. En effet, le système de contrôle, si simple et si ingé-
nieux adopté par les Messageries, devenait inapplicable. La 
vérification quotidienne, hebdomadaire, mensuelle même, des 
recouvrements et des comptes de la Loterie, devenait à peu 
près impossible. C'était à la fin de l'opération seulement que 
les comptes pourraient être réglés. Par suite de ces raisons, les 
Messageries refusèrent. De nouvelles instances furent faites 
auprès des administrateurs. L'exemple des Messageries natio-
nales qui avaient accepté cette opération, la perspective des 
avantages qui pouvaient résulter de rapports fréquents avec 
le public, décidèrent enfin les administrateurs dos messageries 
Laffitie. 

Mais à une situation anormale il fallait des conditions anor-
males. En conséquence, on dérogea aux usages constants. Or-
dinairement les simples reçus des employés, délivrés contre 
la somme d'argent, engagent l'administration. Par une con-
vention spéciale, intervenue entre le direcleur de la Loterie 
des lingots d'or et les administrateurs des Messageries, on 
dérogea à ces usages. Il fut expressément stipulé que la res-
ponsabilité des administrateurs ne serait engagée que par des 
reçus émanés d'eux-mêmes. En outro* leur responsabilité fut 
limitée à cent ou cent vingt mille billets au plus. 

Il n'y avait pas d'équivoque possible, les termes de la con-
vention étaient bien clairs, bien positifs; l'intention des ad-
ministrateurs des Messageries était bien évidente. Ils ne con-
sentaient à devenir-responsables que des sommes versées en 
échange de leurs quittances personnelles. Quant aux quittan-
ces données par leurs agents, elles ne pouvaient pas les en-
gager. . 

Le 1 décembre 1850, l'administration des Messageries re-
çoit de la Loterie des lingots d'or vingt mille billets. Le 19 -
décembre 1850, elle en reçoit dix mille. Ainsi, à ce moment, 
les administrateurs des Messageries savent qu'ils ont nçu 
trente mille billets. Ils chargent le sieur Godonèche, directeur 
du bureau des recouvrements, de distribuer ces billets entre 
lesdivers bureaux de province et d'en surveiller le paiement. 
Telle était sa mission, ni plus ni moins. Ces trente mille bil-
lets étaient-ils suffisants? D'autres étaient-ils nécessaires? 
Ces* ce que les administrateurs des Messageries ignoraient, 
ce que Langlois et Godonèche leur ont laissé toujours ignorer. 

Lé'22 septembre 1851, Godonèche reçoit d'Oudiné une let-
tre lui réclamant le montant des billets de la Loterie. Le 30 
septembre, Godonèche va trouver Poisse, caissier de la Loterie, 
et lui dit que se trouvant dans son compte avec la Loterie des 
lingots d'or à découvert de 35,000 fr., il le prie de lui sous-
crire un reçu de complaisance de cette somme pour en justi-
fier aux Messageries. Ainsi, le caissier de la Lo;erie est pré-
venu de la situalion de Godonèche et garde le silence. Lo 3 oc-
tobre, M. Oudiné, averti secrètement sans doute, s'adresse pour 
la première fois depuis huit mois aux administrateurs des 
Messageries. Le 1 octobre, pendant que le conseil se réunit, 
Godonèche disparaît, emportant non-seulement 32 ,000 francs 
à la Loterie des lingots d'or, mais 22 ,000 fr. aux Messageries. 
C'est dans ces circonstances que M. Oudiné veut rendre l'ad-
ministration des Messageries responsable. 

Abordant la discussion, M" Thureau s'attache à démontrer 
que M. Langlois a violé la convention en livrant des billets à 
Godonèche sans prévenir l'administration des Messageries, et 
que, dès lors, celle-ci ne peut être responsable de faits qu'elle 
a complètement ignorés. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Hy ver, 

substitut du procureur de la République, a rendu un ju-

gement par lequel constatant, entre autres circonstances, 

qu'il avait été stipulé que les récépissés seraient signés 

par les administrateurs des Messageries; que la somme de 

38,500 fr. réclamée par Oudiné s'applique à des billets 

remis directement par les agents de la Loterie à des em-

ployés des Messageries sans la signature des administra-

teurs ; que le directeur de la Loterie a ainsi commis une 

infraction au contrat, et que cette infraction est la cause 

première de la perte éprouvée par la Loterie ; par ces mo-

tifs, a débouté le sieur Oudiné de sa demande et l'a con-
damné aux dépens. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grimoult. 

Audience du 12 mars. 

— DE-

— TIERS 

ÉPISODE DE L AFFAIRE CRÉMIEUX ET DE CASTILLON. 

MANDE EX PAIEMENT D'UNE LETTRE DE CHANGE, 

PORTEUR. CAUSE ILLICITE. 

La lettre de change dont la date n'est pas complète ne consti-
tue qu'une simple promesse. 

Néanmoins, le Tribunal de commerce peut en connaître lors-
que le porteur a remboursé un tiers porteur sérieux et est 
subrogé à ses droits, lorsqu'il existe sur le titre plusieurs 
signatures de commerçants. 

La nullité du litre résultant d'une cause illicite peut êlre op-
posée au tiers porteur, lorsqu'il résulte des circonstances de 
la cause que celui-ci n'est pas porteur sérieux et de bonne 
fui, et qu'il n'a pas fait une opération sérieuse. 

M" Schayé, agréé de MM. Dalsème frères, négociants, 
s exprime en ces termes : 

Jo croyais cotte affaire de la catégorie do colles qui se ter-
minent ordinairement à vos audiences par une simple régula-
risation. Il s'agit en effet d'une chose fort simple : je suis 
marchand, j'ai vendu ma marchandise; j',ii reçu en paiement 
une traite parfaitement régulière, j'ai donné de plus un appoint 
en argent, et je viens aujourd'hui réclamer le paiement de la 
traite qui m'a été remise. 

Pourquoi cette affaire prend-elle d'énormes proportions? 
Ç est que devant une autre juridiction des faits de la nature 
la plus révoltante ont été dévoilés, c'est que le scandale a été 
pousse jusqu'à son dernier point, et qu'on a vu le triste spec-
tacle d'un mari spéculant sur finconduite do sa femme et la 
provoquant. Pour moi, je veux ussister, sans y prendre part, 
a ce dégoûtant spectacle, comme vous, comme tous les hon-
nêtes gens ; je veux y rester étranger, ot je me bornerai à vous 
retracer les laits simples, honnêtes de ma cause. 

Au mois do septembre do l 'aimée dernière, une femme 
Marx, qui a l'habitude do prendre des cachemires à condition, 
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se présente chez MM. Dalsème pour acheter des châles; elle 
était porteur d'une traite de 9,000 francs, qu'elle devait don-
ner en paiement jusqu'à due concurrence, et demandait l'ap-
point en espèces. MM. Dalsème lui répondent qu'ils ne sont pas 
banquiers, qu'ils n'ont pas iiabitudc d'escompter des traites; 
que "d'ailleurs la lettre" do change présentée ne porte pas de 
signatures decommerco, car en fait de lettres de change, la 
signature du plus petit coirimerçant passe plus facilement en 
banque quccelle du plus riche marquis.' Cependant M

mc
 Marx 

insiste; MM. Dalsème prennent des renseignements; ils ap-
prennent que M. le marquis deCastilloj est rixlie, qu'il passe 
pour avoir 80,000 frîncs do rentes ; que H.Xrémieux est le 
fils d'un honnête négociant d'Aix; qu'il est lui-même dans 
l'aisance, et alors la traite reprend faveur et MM. Dalsème se 
décident; ils livrent à M""' Marx trois cachemires pour le prix 
de 3,000 francs; ils remettent en espèces un appoint de 
5,300 francs et retiennent -100 francs pour l'escompte. Leurs 
livres constatent la régularité de cette opération, la remise des 
marchandises et des espèces, et l'entrée et la sortie de l'effet. 
Pour que cotte lettre do change soit négociable, il fallait qu'elle 
portât la signature d'un négociant avant celle de MM. Dalsè-
me, et c'est pour cela que la traite esl endossée par M. Ul-
mann, leur commis intéressé. Cetle traite a été ensuite négo-
ciée à M. Loignon, banquier, qni l'a transmise à MM. Bellamy 
et Crémieux à Aix. 

Telle est notre position : le 13 septembre 185.1, nous avons 
fourni la valeur do la traite dont nous réclamons aujourd'hui 
le paiement; nous ne connaissions pas, nous ne pouvions pas 
soupçonner la cause de la traite qui nous était remise; nous 
avions livré notre marchandise et notre argent contre un titre 
qui avait toutes les apparcnccc de la sincérité; mais voilà que 
deux mois après on apprend des choses ignobles, qu'un pro-
cès des plus scandaleux révèle des faits de la dernière immora-
lité. M. de Caslillou étant à Aix rencontre M""' Crémieux, qui, 
dit-on, est d'une beauté remarquable, et qui est mineure; il 
l'enlève et la conduit, en Belgique. A-t-il éprouvé une grande 
résistance? M. Crémieux, qui esl presque aveugle, a-t-il prêté 
les mains à cet enlèvement ? Je l'ignore et ne veux pas le sa-
voir. Mais voilà que M. Crémieux dépose une plainte en adul-
tère, un agent de police ramène de Bruxelles les deux fugitifs, 
et devant cet agent une transaction a lieu.. M. Crémieux avait 
droit à des dommages -intérêts, et M. de Caslillou accepte des 
lettres de change parlai loment régulières. 

Aujourd'hui M. de Cas illon renie sa signature; il veut se 
soustraire à son engagement, et, mieux (pie cela, il veut nous 
rendre complices de ses turpitudes. 

Vous mettrez, messieurs, une ligue de démarcation entre 
les plaideurs qui se présentent à votre barre; vous saurez dis-
tinguer les commerçants honnêtes qui ont fait une affaire sé-
rieuse, qui ont livré leur argent et leur marchandise loyale-
ment et honorablement, de ceux qui vivent dans le scandale 
et dans l'adultère, et qui eu font une hideuse spéculation. 

Je termine par une considération en droit. On me dit que je 
ne puis faire valoir les droits d'un tiers-porteur sérieux; mais 
j (suis subrogé aux droits de M. Loignon, que j'ai remboursé, 
et auquel vous n'auriez pu refuser la qualité de tiers-porteur. 
A ce titre toutes vos allégations tombent. Je persiste dans mes 
conclusions. 

de M. Leblanc de Caslillon, s'ex-M e Bordeaux, agrée 

prime ainsi : 

Ce procès est plein de choses déplorables; il rappelle un 
grand scandale et des débats honteux qui ont eu lieu devant 
une autre juridiction. J'ai à vous démontrer que c'est M. Cré-
mieux qui, encore aujourd'hui, vient persécuter sa femme, et 
qu'après l'avoir vendue et livrée, c'est lui qui vient réclamer 
le prix do son honteux marché. Aussi, c'est pour nous non-
seulement un droit, mais un devoir de résister à la demande 
en payement qui nous est faite. 

Vous connaissez les faits de ce malheureux procès. Vous sa-
vez que M. de Castilllon eut le malheur de connaître à Aix M. 
Crémieux, qui était dans une position équivoque. Vous savez 
comment le mari excita, favorisa le désordre de sa femme, et 
comment celle-ci partit pour Bruxelles, suivie de M. de Cas-'; 
tillou. M. Crémieux porta plainte, et devant l'agent depolne" 
qui avait ramené les fugitifs à Paris, et qui a été destitué pour 
ce fait, une transaction eut lieu. Par cette transaction, et 
moyennant la somme de 30,000 fr. en billets à ordre souscrits 
par M. de Caslillon, M. Crémieux s'engageait à laisser sa fem-
me entièrement libre de ses actions Les billets souscrits, M. 
Crémieux exigea des lettres de change; il fallut céder à celte 
exigence, et les lettres de change furent souscrites. Ce n'était 
point assez pour M. Crémieux, il espérait d'autres sacrifices, 
et malgré ses promesses de laisser sa femme libre, il suivit sur 
la plainte en adultère, et fit condamner M™' Crémieux à quinze 
jours de prison et M. de Caslillon à 1,000 fr. d'amende. Mais 
lors des débats de ce procès devant la police correctionnelle, 
les infâmes manœuvres du mari furent dévoilées. Le ministère 
public s'en émut, et vous connaissez le jugement qui flétrit 
M. Crémieux et le condamna à cinq ans de prison pour exci-
. jtion à la débauche de sa femme mineure. 

M. Crémieux ayant violé son engagement, puisqu'il aurait 
dù laisser sa femme libre, les 30,000 fr. do lettres de change 
n'avaient plus de cause. M. de Caslillon en a fait saisir une, 
elle est entre les mains de la justice. Les autres ont été pré-
sentées à d'honorables banquiers, qui les ont refusées, con-
naissant leur origine. MM. Dalsème ont été prévenus, et ils ont 
déclaré qu'ils avaient, deux titres, l'un de 9,000 fr., qui est l'ob-
jet «lu procès actuel, l'autre de 10,000 fr., qui n'est pas encore 
échu. Nous verrons tout à l'heure s'ils peuvent exciper de 
leur qualité do tiers-porteurs pour rechercher le paiement de 
ces titres ; mais, avant tout, examinons la demande en ga-
rantie que nous avons formée contre M. Crémieux. Elle ne 
peut souffrir la nr indre difficulté, car il est jugé et reconnu 
qu'entre, nous les lettres de change n'ont pas de cause licite, 
qu'elles sont le prix de votre ignominie, et que, dès l'origine, 
vous avez spéculé sur l'incondujte de votre femme. 

Quant à MM. Dalsème frères, peuvent-ils exercer les droits 
d'un tiers-porteur ? Ils ne parlent que de la traite de 9,000 lr.; 
ils se taisent sur celle de 10,000 Fr. Ils ont eu beaucoup de 
peine à démontr

(
 r qu'ils avaient fourni valeur de la première; 

je serais curieux de savoir comment ils ont fourni valeur de 
la seconde. 

Vous vous dites tiers porteurs sérieux; expliquez donc com-
ment vous avez accepté une lettre de change non datée. Vous 
'avouez que vous avez eu des scrupules, mais où avez-vous 
pris vos renseignements sur M. de Castitlon ? Vous ne saviez 
ni qui il était, ni s'il était solvable. Quant à M. Crémieux, 
vous auriez appris qu'il occupait un misérable logement au 
quatrième dans un hôtel de la rue Saint-Lazare, qu'il ne vivait 
que dans les tripots. Ltqui donc vous a servi d'intermédiaire? 
M"" Marx, la mère de Mme Crémieux ; il ne manquait que ce 
scandale à cette cause honteuse ; M'" 0 Marx, revendeuse à la 
toilette, trois fois faillie, et qui n'a pas même payé |es frais de 
ses faillites ; la mère de M"'

0
 Crémieux, qui, elle aussi, se fait 

complice de son gendre, et qui spécule avec lui sur Te déshon-
neur de sa fille. Infamie '!! Et vous avez ou confiance dans 
M"" Marx pour une opération de 19,000 fr., lorsque vous VouS 
gardez bien de lui donner un châle si elle ne vous laisse pas 
une garanti^ ! 

Et pourquoi M. Llmann, beau-frère, de M. Dalsème et son 
commis, figure-t-il sur la lettre de change? !! n'a rien vendu, 
il no vous a pas transmis de titre; il n'est rien dans cette 
opération. Mais sa signature devait donner une apparence de 
réalité à l'opération ; vous eu aviez besoin pour jouer le rôle 
de tiers-porteurs sérieux. 

Tout cela prouve que vous n'avez pas fourni valeur. Un négo-
ciant qui fait une opération sérieuse n'accepte pas, pour 
3,000 fr. de marchandises qu'il livre, une traite de 9,000 fr. 
pour remettre le surplus en argent; il n'aventure pas ainsi sa 
fortune. 

Il résulte do toutes ces circonstances que MM. Dalsème ne 
sont pas do bonne foi, qu'ils n'ont pas fourni la valeur du 
titre et qu'ils ne sont que les prête noms de M. Crémieux. 

M« Bordeaux termine en concluant à ce que le Tribunal se 
déclare incompétent, attendu que le litre n'est pas régulier et 
ne constitue pas une lettre de change; subsidiairement, à ce 
que MM. Dalsème soient déclarés non recevables dans leur de-
mande, en faisant observer qu'à tout événement il a appelé M. 
Crémieux en garantie. 

M' D illais, agréé de M. Llmann : Je ne sais si mon con-
frère a eu l'intention do continuer le réquisitoire que M. de 
Castillon a entendu hier, mais je l'ai en eudu dire que son 
client accomplissait un devoir en refusant de payer les lettres 
de change qu'il a acceptées. Pour moi, jo n'ai pas l'intention 
de faire subir à M. de Castillon un examen de conscience, et 

je me bornerai à considérer la cause sous son aspect commer-

cial, et pas autrement. 

MM. Dalsème sont-ils tiers-porteurs sérieux ? toute la ques-
tion est là. M"'

c
 Marx, qui depuis longtemps fait des opérations 

commerciales avec la maison, a proposé à ces messieurs la 
vente de plusieurs châles et a offert eu payement une lettre 
de change. Ils ont pris des renseignements sur M. de Castil-
lon, sur M. Crémieux, et les renseignements étant satisfaisants, 
ils ont livré leurs marchandises et leur) argent. Leurs livres 
ne laissent aucun doute sur la sincérité et la réalité de l'opé-
ration. Mais pourquoi la signature d'LIrhann ? On sait que la 
Banque refuse les billets qui ne portent oas la signature d'un 
commerçant, et comme ni M. Crémieux, ni M, de Castillon 
ne sont dans lo commerce, ils ont trouvé tout simple de faire 
apposer sur le billet la signature dè M. l'Imuim, leur associé. 
Je pourrais montrer un grand nombre de billots ainsi signés 
par M. Ulmann. 

- Où donc est la complicité de MM. Dalsème ? Aucun des faits 
dévoilés devant la police correctionnelle n'était connu lors 
de l'opération. Et à quoi se résume en définitive' la prétention 
de M. de Castillon, après la triste célébrité que lui a donnée la 
police correctionnelle? il croit que le commerce doit payer ses 
plaisirs, 

M c Cardoza, agréé de M. Crémieux, tout en faisant défaut 
sur la demande principale, décline la compétence du Tribunal 
sur la demande en garantie, par le motif tiré du défaut de date 
de la traite. 

Après les répliques de M'
5
 Scbayé et Bordeaux, le Tri-

bunal a statué en ces termes : 

« Attendu que la lettre de change dont il s'agit n'est pas da-
tée; qu'elle est dès lors irrégulièrc et ne constitue qu'une 
simple promesse ; 

« Mais attendu que les demandeurs sont subrogés aux droits 
de Loignon, qu'ils ont remboursé, et que le titre contient la 
signature de plusieurs commerçants; 

« Par ces motifs, retient la cause; 
« Au fond, 

« Statuant sur lu demande principale; 

« Attendu qu'il résulte des débats, des documents du procès, 
et notamment d'un jugement de la police correctionnelle, que 
de Caslillon n'a apposé sa signature sur le titre dont il s'agit 
que par suite d'une spéculation honteuse do la part de Cré-
mieux ; que dès lors le titre est nul el ne saurait, produire 
d'etfets contre les contractants; 

« Que cette nullité doit rejaillir sur les demandeurs qui 
n'établissent pas qu'ils sont porteurs sérieux otde bonne foi; 
que le contraire résulte des débats ; 

« Qu'en effet, ils n'ignoiaient pas l'état d'insolvabilité no-
toire de Crémieux el de la femme Marx, sa belle-mère, qui a 
servi d'intermédiaire dans cette opération; 

« Qu'en outre, ils ont mémo demandé à- Ulmann une signa-
ture de complaisance ; 

« Que dès lors il est constant pour le Tribunal qu'il ne s'a-
gissait pas d'une affaire sérieuse; 

« Par ces motifs, déclare les demandeurs non recevables 
dans leur demande. 

« En ce qui touche la demande en garantie : 

« Dit qu'au moyen de ce qui précède, il n'y a lieu de sta-
tuer ; 

« Condamne Dalsème frères aux dépens. » 

JUSTICE GRÏÏWÏNELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Lapîagne-Barris. 

Bulletin du 12 mars 

PISTOLETS DE POCHE. — ARMES PROHIBÉES. — VENTE. — EXPO-

SITION. — CONTRAVENTION. EXPORTATION. — EXCUSE. 

La prohibition de vendre des armes prohibées, et, par exem-
ple, comme dans l'espèce, des pistolets de poche, interdite par 
l'article 1" de la loi du 24 mai 1831, comprend implicite-
ment, mais nécessairement, l'exposition ou la mise en vente 
dans la boutique des fabricants ou débitants. 

On prétendrait vainement que ces amies étaient destinées à 
l'exportation; cette excuse, lorsque surtout elle reste à l'état 
d'allégation de la part des prévenus, n'est admise par aucune 
loi, et il y a lieu d'annuler l'arrêt qui l'a admise. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la Cour 
d'appel de Rouen, d'un arrêt de cette Cour, chambre correc-
tionnelle, du 30 janvier 1852, qui a relaxé les sieurs Bid-
grain et autres de la prévention d'avoir exposé désarmes pro-
hibées. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidant M

c
 Béctiard, 

intervenant pour les sieurs Bidgrain et autres. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

Présidence de IL Piersois. 

Session de mars 1852. 

ACCUSATION D EMPOISONNEMENT. — 

ANS. MÉDECINE 

EXHUMATION 

LEGALE. 

APRES CINQ 

Cette cause excite une vive curiosité dans le public : 

les faits de l'accusation, la position sociale de l'accusée, 

qui appartient à une bonne famille de cultivateurs de la 

commune qu'elle habite ; les incidents d'une instruction 

suivie et abandonnée d'abord, puis reprise par suite de 

révélations et de circonstances particulières ; l'exhuma-

tion d'un cadavre cinq ans après la mort ; le nom des 

savants appelés comme experts, tout concourt à entrete-
nir dans le public un grand intérêt. 

L'accusée est une femme de quarante ans, petite, d'une 
figure ordinaire ; elle est mère de six enfants. 

Cinq caisses sont dans l'enceinte du prétoire : elles 

renferment, les unes, les restes carbonisés du malheureux 

Adam, les autres de la terre qui entourait le cercueil ; en-

fin, les résultats des diverses expériences auxquelles se 

sont livrés les experts de Mirecourt et de Nancy. 

La tribune réservée aux dames pour ces sortes de so-

lennités est comble; la partie de l'enceinte abandonnée 

au publie n'est pas moins remplie, et est de plus très 
agitée. 

M. le président interroge l'accusée sur ses nom et pré-

noms. Catherine Crétenois répond avec calme et sans cm-

harras'aux questions que lui adresse M. le président. 

Le greffier donne lecture de l 'accusation. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de ce document : 

« Gabriel Adam, aubergiste à Guigney -sur-Aulx, y mou-

rut le 4 octobre 1847, à l'âge de quarante-six aus, après 

une courlc maladie. Le bruit se répandit bientôt que Ca-

therine Crétenois, sa femme, l'avait empoisonné. L'auto-

rité judiciaire se-préoccupa de celte rumeur et procéda à 

des investigations, desquelles il résulta que les époux 

Adam vivaient en mauvaise intelligence, que la femme 

Adam passait pour avoir des relations coupables avec un 

nommé Joseph Chapuis, chef cantonnier, lequel pre-

nait pension chez elle. On dit que, quelques jours avant 

sa mort, les époux Adam avaient eu n.qe scène violente à 

ce sujet; enfin, on constata que, pendant la courte maladie 

à laquelle il avait succombé, Adam avait eu des vomisse -

menls. Toutefois, les charges ne parurent pas alors suffi-

santes pour motiver une poursuite criminelle, et une or-
donnance de non lieu intervint le 7 janvier 1848. 

« Les choses en restèrent là jusqu'au mois dejuin 1851. 

A cette époque, Catherine Crétenois, devenue femme de 

Joseph Chapuis, ayant accusé une de ses voisines, la nom-

mée Jeanne Jeannesson, femme de Julien Montchablon, de 

lut avoir volé une chemise, et ayant fait faire une perqui-

sition chez elle, celle-ci lui rappela avec amertume qu'elle 

l'avait sauvée lors de la mort de son premier mari, en ne 

déclarant point qu'elle avait vu à cetle époque du poison 

en sa possession. Cetle révélation faite devant la gendar-

merie impressionna vivement Catherine Crétenois. Vou-

lant sans doute en prévenir les suites, elle intenta une ac-

tion en diffamation contre la femme Montchablon. Cette 

dernière, loin de se rétracter, persista énergiquomentdans 

son allégation, etaffirma, devant le juge de paix de Mire-

court, que son accusation serait confirmée par un grand 

nombre de témoignages. Ces circonstances déterminèrent 

la justice à de nouvelles investigations, et des poursuites 

furent cle nouveau dirigées contre Catherine Crétenois. 

« On procéda à l'exhumation de Gabriel Adam. L'ana-

lyse chimique à laquelle furent soumis ses restes ne révéla 

d'abord aucune trace de crime. Les experts de Mirecourt, 

MM. Masson et Pommier, déclarèrent que le cadavre d'A-

dam ne contenait pas d'arsenic; mais une nouvelle ana-

lyse, faite par MM. Blondeleau et Braconnot, accusa la 

présence d'une quantité assez considérable d'arsenic dans 

les restes d'Adam. Les accidents de sa courte maladie, 

rapprochés de cette constatation, ne laissèrent plus de 

doute qu'Adam ne fût mort empoisonné. On rechercha les 

motifs que Catherine pouvait avoir eus d'attenter à la vie de 

son mari, et l'on se rappela diverses circonstances qui pa-

rurent de nature à justifier les soupçons qui régnaient 

contre elle. D'abord, elle avait épousé Adam contre son 

gré; coquette, prodigue et peu laborieuse, elle - se serait 

montrée légère dans plus d'une circonstance , tandis que 

la laideur de son mari rendait celui-ci l'objet de railleries 

et de sarcasmes. Une telle union présentait peu de chan-

ces de bonheur, aussi ne fut-elle point heureuse. Les rela-

tions, réelles ou imaginaires, de Chapuis et de Catherine, 

devinrent de notoriété publique. A plusieurs reprises, cette 

dernière manifesta de la jalousie contre une jeune liile, 

Catherine Marchai, avec laquelle, malgré ses relallonsavcc 

Catherine Crétenois, Chapuis entretenait une tendre cor-
respondance. 

« La crainte de perdre l'homme qu'elle aimait, de le 

voir, par un mariage don ton parlait d'ailleurs, passer dans 

les bras d'une rivale, a doue pu déterminer Catherine Cré-

tenois à un crime qui la délivrait de son mari et lui per-

mettait de s'attacher son amant par un indissoluble lien. 

« L'accusation constate que, d'ailleurs, avant la mort de 

son mari, Catherine possédait de l'arsenic, qu'elle en a 

parlé à plusieurs personnes, disant qu'elle « avait du fin 

poison, » et que cet arsenic n'a pas é lé retrouvé, qu'elle 

n'a pu justifier de ce qu'il était devenu. 

« Lu clameur publique, de nombreux témoins, prêtè-

rent encore à Catherine Crétenois des propos qui l'accu-
sent. 

« Ainsi, elle aurait dit que s'il n'y avait pas plus de mal 

à tuer un homme qu'une mouche, elle se déferait de son 
mari. 

« Un autre jour, elle répondait à son mari, qui lui par-

lait d'un mari qui avait battu sa femme, que si elle en avait 

un semblable, elle lui f. un bouilion de onze heu-
res. » 

Telles sont, en résumé, les charges que l'acte d'accu-

sation accumule contre Catherine Crétenois. 

Aux questions que lui adresse M. le président, elle ré-

pond avec calme, mais avec assurance. Elle jure devant 

Dieu qu'elle n'a rien à se reprocher qui ait rapport à la 
mort de son mari. 

On procède à l'audition des témoins. 

Soixante-dix témoins doivent être entendus dans estte 

affaire. Nous ne rapporterons que les dépositions les plus 
importantes. 

Le premier témoin esl Jeanne Jeannesson, femme Mont-

chablon. Ce témoin dépose que Catherine Crétenois l'invi-

ta un jour à venir chez elle, et que là elle lui dit : « Nous 

avons passé une belle nuit, allez! » Le témoin jeta alors 

les yeux sur le lit,, où elle aperçut Adam, la ligure tout 

ensanglantée et couvert de cicatrices, lequel s'écria : :< La 
malheureuse m'a donné le coup de la mort ! » 

Quelque temps avant ces faits, me trouvant chez la 

femme Adam, elle me montra du poison qu'elle avait dans 

du papier et ajouta qu'elle s'en élait emparée secrètement 

dans la maison de son beau-père à Saint-Firmin. 

Lors de l'enquête sur la mort de son mari, Catherine 

me recommanda de ne pas dire que j'avais vu du poison 
en sa possession. 

Dominique Thomassin. 

Ce témoin, après la mort d'Adam, a interrogé la femme 

de ce dernier pour savoir ce qu'était devenu le poison 

qu'il avait en sa possession. Catherine répondit qu'elle 

n'en savait rien, mais que, si son mari l'avait pris à son 

insu, ce serait bien malheureux, parce que ce serait elle 
qui en subirait la peine. 

Lorsqu'elle fut appelée chez le juge d'instruction pour 

être interrogée, elle vint chez nous de grand matin; elle 

pleurait, elle craignait de ne plus revenir, et, dans celte 

idée, nous recommandait l'enfant dont ma fille était mar-

raine, nous priant de le conserver et de le soigner comme 

si c'était le nôtre. Elle ajoutait que les autres enfants iraient 
à Saint-Firmin chez les parents de leur père. 

A propos de gens mariés qui ne s'accordaient point, 

Catherine aurait dit devant un nommé Mathieu, qui le lui 

a rapparié, que, dans ce cas, on faisait prendre un bouil-

lon d'onze heures à son mari. Le témoin dépose encore 

aux derniers moments d'Adam; celui-ci 

main et lui a dit: « Je vous ai bien aimée Cm?
 em

undé u 

Sa femme l'a alors interrompu en disant *;|
ne

> *H 

Je n'ai " 

niait. 

Joseph Ferry, curé à Bouxurullos 
Catherine ' 

' Crétenois ; ma domestique ^délivre ̂ 1^% 
cine purgative selon la méthode Leroy, et du jalan , v

°Dii 

elle m'a dit qulj y a environ quatre ans, une jeun^-

Gugneyest venue de la part de sa more, Ui fem " ®H 
chercher, pour son mari malade, un vomitif et ^

a
H 

tif, et qu'elle lui avait donné la médecine et un T pur
8a! 

dejalap.
 emi

~gfos 

La médecine que je délivre se compose de son ' 

métique. Je recommande de .la prendre à jeunV*
 d,;

-

ùn. C'est à lsL._, e.'de , prendre le jalap que le lendemain. C'esi'à r 
omp|

oi de moyen que je dois ma santé. Pour composer" cet,"' 
cine, je prends deux anglaises de vin dann " 
fais 

ts înluser el macérer quatre onces d 'émétluT^'
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gros de sené. "
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 et 

Thouvenin : Ayant entendu dire qu'Adam était 

int malade, il était allé le voir et l'avait trouvé" ment grave. 
en effet 

on 

bien souffrant ; ce qui l'a étonné, c'est que le devant 

ht était mouillé
y

et depuis la mort d'Adam, aion i
 011 

moin, j'ai toujours supposé qu'il avait eu des vomis
 té

~ 

et que l'on s'était empressé de faire disparaître le
 ents 

des déjections.
 s tr

aces 

Les jurés, après une courte délibération, ont r
n
 J 

verdict d'acquittement.
 nctu 

La femme Chapuis est mise en liberté. Ses six 

qui ont assisté à ces longs et douloureux débats 
pitent vers elle en sanglotant. 

 ««fta 

CONSEIL DE GUERRE DE NANTES 

Audience du 8 mars. 

TENTATIVE D' ASSASSINAT PAR UN SERGENT SUR 

1 Préci, 

UN 
CAP

0
R
HI 

Napoléon-Vendée, par un sergent 

personne d'un caporal au même rt 

que les époux Adam vivaient en mauvaise intelligence, 

surtout depuis l'entrée dans leur maison du nommé Cha-

puis (devenu depuis le second mari de Catherine Créte-

nois); puis il raconte que Chapuis et la femme Adam, re-

venant ensemble de Hadoi, où il étaient allés chercher du 

vin, ils étaient serrés dans la voiture l'un contre l'autre 
comme deux amoureux. 

Le témoin rapporte une scène qui eut lieu entre Cathe-

rine et son mari. Celui-ci lui ayant reproché d'avoir em-

brassé Chapuis, une scène violente s'en élait suivie Ca-

therine aurait frappé Adam et lui aurait lancé un coup de 

pied dans le bas-ventre. Adam se serait écrié alors: « Ah! 

tu m'as donné le coup de la mort ! » Et Catherine lui au-

rait donné un second coup, en disant : « Tiens, voilà pour 

l'achever ! — Je l'appellerai au grand jugement, aurait dit 

Adam. — Je me f... cie ton grand jugement et de toi, lui 
répondit sa femme. » 

Joseph Georges a enseveli G. Adam, et n'a pas vu de 

traces de vomissements sur le lit; il n'a pas vu non plus 
de traces de contusions sur la ligure d'Adam. 

Dominique Franche fait une déposition analogue. 

Julien Montchablon a vu G. Adam avant son décès ; il 

souffrait beaucoup de l'estomac ; il dit à Chapuis qu'il élait 

étonnant que l'on n'envoyât pas chercher un médecin. 

« Vous voyez bien, me répondit Chapuis, que c'est inu-

tile, il est f... » Le témoin raconte ce que lui a dit sa fem-
me, et qui est rapporté plus haut. 

Jeanne-Catherine Riscour, femme Thiéry, a assisté G. 

Adam à ses derniers moments; il est mort tranquillement 
et sans convulsions. 

^ Louis Lapparut : Le décès de G. Adam a généralement 

étonné. On savait qu'il avait été gravement maltraité par 

sa femme. Le bruit courait qu'il avait été empoisonné. 

Chapuis, dit le témoin, entré depuis six mois chez Adam, 

était devenu le maître de la maison; il recevait le prix dé 

la consommation que faisaient les buveurs et les voyageurs, 

et cela en présence d'Adam lui-même. Le témoin a vu une 

blessure au front d'Adam huit jours encore avant sa mort 

et sa ligure étail couverte d'égraliguures. Catherine Cré-
tenois s'enivrait. 

Mélanie Lapparut rapporte que Caherine lui aurait dit : 

« Adam a prétendu que j'avais embrassé Chapuis, et je 

lui ai donné une bonne tournée ; à présent, je ne crains 

plus qu'il dise quelque chose, » Le témoin était présent 

,g Q e, sur |
a 

devant la justice militaire, et le Conseil de guerre s&fi 
Nantes a eu à la juger lundi dernier.

 b a 

Nous extrayons de la déposition du caporal Vaudrv \ 
victime, les détails suivants : /'

 4 

La veille, c'est-à-dire le 26 janvier, le sergent Piaeon 

vint me trouver vers une heure à la descente de ma garde 

pour me remettre vingt-cinq centimes qu'il me devait et 

pour m'engager à aller avec lui à la Cour d'assises; ce
 m 

j'acceptai, non sans avoir beaucoup hésité. Peu de temps 

après, nous fûmes boire une bouteille cle vin que je payai 

Nous rentrâmes après au Palais-de-Justice, etde là, après 

l'audience, nous fûmes au quartier dîner ensemble, sur 

l'invitation du sergent Pigeon. Je pris encore une tasse de 

café avec de Feau-de-vie que Pigeon m'invita aussi de 

prendre avec lui avant de sortir de la cantine. 

Pour no pas être en reste avec lui, je lui offris une bou-

teille de vin, que nous fûmes boire au même cabaret où 

nous avions été auparavant. II pouvait être six heures 

quand nous y fûmes rendus. Pendant que' nous étions à 

table, j'insistais d'aller à l'appel; il me dit : « Nous n'a-

vons pas besoin de nous presser : le sergent de garde, que 

je connais, nous portera sur son rapport comme rentrés à. 
l'heure fixée. » 

Deux témoins qui étaient présents à cette conversation 

ont rapporté qu'effectivement l'accusé avait réitéré plu-

sieurs fois au caporal sa demande de lui prêter de l'argent 

pour aller dans une maison publique, et sur le refus de 

celui-ci, qui lui disait que ce serait pour le lendemain; 

« C'est aujourd'hui qu'il m'en faut, répondit Pigeon; de-

main il ne sera plus temps. » Ces deux témoins ont dé-

claré que le sergent, en voyant Vaudry tirer sa montre, 

lui avait dit : « Vous avez là une belle montre, nousallons 

la bazarder; » c'est-à-dire la fricoter; qu'ensuite ils sor-

tirent du cabaret, le caporal persistant toujours à se ren-
dre à l'appel. 

Le caporal déclare que, sorti du cabaret, il fut tout à 

coup saisi par la boisson, et que néanmoins il se rappelle 

que Pigeon le traita de vilain caporal sur le refus qu'il lui 

faisait encore de lui prêter de l'argent, et que l'accuse per-

sistait toujours à lui demander. Il ne peut se rendre compte 

du chemin que Pigeon lui avait fait prendre, mais il se 

rappelle que se trouvant seul avec lui dans un lieu écarté 

où il y avait de l'eau, il reçut sur la tête un grand coup qui 

le terrassa, qu'il se sentit frappé, piqué sur tout son corps 

et fortement serré au cou, etqu'il entendit Pigeon lui dire: 

« Vaudry, donne-moi ton argent, ou tu es mort. » Ayant 

recouvré ses sens longtemps après, il se mit sur son 

séant alors qu'il était étendu dans l'eau bourbeuse, la face 

dans la vase, à plat ventre, et ayant aperçu cle la lumière 

à quelque distance de là, il s'était dirigé vers ce point, et 

en se traînant il arriva au quartier vers trois heures du 
matin. 

A ce témoignage et à celui des deux témoins précités, 

viennent se joindre celui de deux femmes de la maison 

dans laquelle Je sergent voulait aller. 

A toutes ces charges si accablantes, Pigeon, pour se 

jnslifier, a prétendu qu'il avait été attaqué, peu de temps 

après être sorti du cabaret avec Vaudry, dans une rue si-

tuée près du boulevard, par six ou sept individus; q»» 

fut terrassé; qu'étant parvenu à se relever, il avait
 ure 

son sabre du fourreau et qu'il était parvenu à les 

fuir, et qu'il ignorait alors ce qu'était devenu le capo»
1 

Vaudry pendant cette scène; mais sur les questions pres-

santes qui lui ont été adressées par le rapporteur, «**
 aa 

l'information, l'accusé hésite à répondre, se t''
0
"^ 

s aperçoit enfin qu'il est en contradiction avec l**^? 
et finit par avouer son crime, on déclarant toutefois, P° 

l'atténuer, qu'il n'avait pas eu l'intention de tuer son t 

marade, mais qu'il voulait seulement lui voler sa m
01

, 

et son argent, et qu'au surplus il n'avait nullement pi 

médité l'action criminelle dont il s'avoue coupable. , 

L'accusation avait pour objet, non pas d'établir l a <-

pabili té do l'accusé, qui avouait son crime, m
:
»
lS cle 

montrer qu'il avait agi avec préméditation.
 4fne

« 

M. le commandant Bruel, commissaire du Gouven 
ment, soutenait l'accusation. 

La défense était présentée par M" Monnier, avocat. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, a rendu un ju? 

ment qui condamne Pigeon à la peine de mort, pa''
1
"^ 

voix contre deux. 

en 
Par décrets du prince-président de la Républiq

ue
> 

date du 11 mars 1852, sont nommés : 

Président de chambre de la Cour d'appel de Pari» (l'S 

créée par le décret du 8 mars 1852), M. Rigal, co»
se 

a la même Cour : 

ce, déce»1' 
, juge à Paris;-— -" ^jiler 

vice-président à Paris; — 29 février 1810, c
01

 Je
 j

a 

15 novembre 1830, 

'il juillet 1810, prcsic 

créée 

M. Bigal, 
lire 1830, vie 

à la Cour royale de Pari." 
cliambre temporaire; 

Avocat-général à la Cour d'appel de Paris (p'^^du 
par le décret du 8 mars 1852, M. de Gaujal, sub»»

1 

procureur-général près la même Cour : . . „ 10 

M. de Gaujal, 11 novembre 1837, substitut à V°
nl

?lf.U 8* 
mai 1838, substitut à Melun; — 18 août 1813, substnu 
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-banal de la Seine; — 4 février 1849, substitut à la Cour 
d'appel de Paris; 

Conseiller à la Cour d'appel de Paris, M. Casenave, 

■
 e

 président du Tribunal de première instance de la 

Seine, en remplacement de M. Godon, décédé : 

M Casenave, 27 septembre 1830, juge suppléant à Paris ;— 
?nillet 1837, juge à Paris ; — 22 mars 1818, vice-président 

J ' j s 1849, secrétaire général au ministère de la justice; 
• l j

U
i '|let 1849, vice-président au Tribunal de la Seine ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de la 

Seine M. Prudhomme, juge au même siège, en remplace-
ment ' M . Casenave, qui a été nommé conseiller : 

y prudhomme, 4 février 1831, juge suppléant à Paris; — 

l3
 juillet 1837, juge à Paris; 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. 

f éry. procureur de la République près le siège de Troyes, 

en /emplacement • de M. Prudhomme, qui a été nommé 
vice-président : 

M. Gé>y, 17 octohre 1833, substitut à Gicn ;—20 avril 1834, 
ubs'titot à Pithiviers; -—19 mai 1837, procureur du roi à 

f binon ; — 24 juillet 1844, procureur du roi à Tours; — 3 
niai 1848, procureur de la Képubnqucà Troyes; 

Conseiller à la Cour d'appel de Paris, M. Lenain, sub-

stitut du procureur-général près la même Cour, en rem-

placement de M. Mathias, admis à la retraite (décret du 
j" mars) et nommé conseiller honoraire : 

M. Lenain, 1830, substitut à Paris ; — 19 avril 1841, sub-
litu't à la Cour de Paris; — 31 octobre 1849, admis à lare-

traite par un décret rapporté le 2 novembre 1849; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 

Paris M. Roussel, substitut du procureur de la Républi-

e p'
r

è
s
 le Tribunal de première instance de la Seine, en 

remplacement de M. Lenain, qui a été nommé conseiller : 

M. Roussel, , juge suppléant àMeaux ; — 8 avril 1832, 
substitut à Nogent-!e-Rotrou ; — 1

er
 juin 1832, substitut à 

• — 26 octobre 1836, substitut à Melun ; — 10 mai 
1838, procureur du roi à Sainte- Menehould; — 18 octobre 
184l' substitut à Paris; — 29 février 1848, révoqué; — 16 
avril'l8b0, substitut à Paris ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Paris, M. Jourdain, vice-

président du Tribunal de première instance de la Saine, 

en remplacement de M. Bosquillon de Fontenay, admis à 

la retraite (décret du 1" mars) et nommé conseiller hono-
raire : 

M, Jourdain, 14 janvier 1831, juge-suppléant à Paris; — 17 
mai 1831, juge à Paris; — 9 décembre 1842, vice-président à 
Paris ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de la 

Seine, M. Pasquier, juge au même siège, en remplace-
ment de M. Jourdain, qui a été nommé conseiller; 

M. Pasquier, 12 novembre 1835, juge suppléant à Paris; — 
27 janvier 1840, juge à Paris; 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. 

Genreau, président du Tribunal de première instance de 

Chartres, eu remplacement de M. Pasquier, qui a été nom-
mé vice-président ; 

M. Genreau substitut à Dreux; — 1
er
 septembre 1830, 

procureur du roi a Mantes; — 17 juillet 1833, procureur du 
roi à Chartres; — 1

er
 mars 1841, président à Chartres; 

Conseiller à la Cour d'appel de Paris, M. Frayssinaud, 

juge d'instruction au Tribunal de première instance de la 

Seine, en remplacement de M. Gaschon, admis à la re-

traite (décret du 1
er
 mars) et nommé conseiller hono-

raire ; 

M. Frayssinaud substitut à Neufchàtel ; — 2 août 1829, 
substitut au Havre; — 8 avril 1831, juge à Rouen; — 11 no-
vembre 1837, juge à Paris; 

Juge au Tribunal de première instance delà Seine, M. 
CramaiJ, substitut du procureur de la République près le 

même siège, en remplacement de M. Frayssinaud, qui a 
ete nommé conseiller : 

JL',^""^' ■.-»i
a

8
ë
 suppléant à Paris; —12 mars 1339, substitut a Pans; 

Conseiller à la Cour d'appel de Paris, M. Hatton, juge 
^instruction au Tribunalde la Seine, en remplacement de 

» • cle Monlmerqué, admis à la retraite (décret du 1" mars) 
« nomme conseiller hnnnrairt. • ' ' nomme conseiller honoraire : 

J0L
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,
alt

°^oA-
ianvier

.
 1828

> j"S
e

 auditeur à Bourges ; - 29 
p em-bre 1830 juge à Bourges ; _ 17 janvier 18#, conseil-

la la Cour de Bourges; — 29 mars 1843, juge à Paris; 

juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. 

ne louin de Cénival-Brisson, juge au Tribunal de première 

«siaiice de Sens, en remplacement de 51. Hatton, qui a été 
nommé conseiller : 

J- Hellouin de Cénival-Brisson, 14 avril 1846, suppléant à 
«ttnviers ; - 22 décem bre 1 846, 

3, juge à Paris ; 

J,-
geau

 Tribunalde première instance de la Seine, 

JoiICT ' P
residen

t du Tribunal de première instance 

jîjé?'
 6n rem

pl
acement

 de 5 

" Lallier, 

D tiret d'Archiac, 

51. 

de 

dé-

1836 , procureur du roi à Joigny; — 13 juillet 
Président à Joigny ; 

\m
 aU T r

'
Dunal

 de première instance de la Seine, M. 
oui

 y
'L ancien magistral, en remplacement de M. Fou-

aomis à la retraite (décret du 1" mars) : 

^"S'
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 décembre 1832, substitut à Reims; —26 dé 
g «»6, substitut à Versailles ; — 23 

1S; — Février. 
1.1 

avril 1841, substi-
1848, révoqué; 
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> Cour d'appel d'Alger, M. Lardeur, pro-

tauce jîf, ^publique près le Tribunal de première ins-

lenc-
 elatïl

ême ville, en remplacement de M. Coutto-

if. La-, 
Jfe

 1828
 ur

 ••• procureur du roi à Montreuil; — 13 décem-
îureu

r
 „' Procureur du roi à Boulogne; — 13 avril 1841, pro-

I otbriso
 m a

 °
ran

 '
 — 7

 i
uillet 18ii

. procureur du roi à 

- ' ■">■»• ~û
 1S d&embre

 *
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**> procureur du roi a Bli-
p -juillet 1845, procureur du roi à Alger; 

l
">èreW

eUr do la
 République près le Tribunal de pre-

^-généT
 d

'
A1

§
CT

-
 M

- Chevillotte, substitut du procu-

^P'acern
 |3rès la

 ^
our

 d'appel de la même ville, en 
ent de 51. Lardeur, qui a été nommé con-

M. Kuenemann, 8 janvier 1846, substitut à Altkirch; — 231 
janvier 1848, substitut à Schicstadt; —25 janvier 1850, sub-
stitut à Strasbourg ; 

Conseiller à la Cour d'appel d'Alger, 51. Caillebar, pré-

sident du Tribunal de première instance de Bone, en rem-
placement de 51. Lefebvre : 

M. Caillebar, juge suppléant à Bone; — 13 avril 1841, 
juge auditeur à Bone; — 2i mai 1841, juge auditeur à Al-
ger; — 20 novembre 1842, juge à Bone; — 18 juillet 1849, 
président à Phrlippeville; — 21 janvier 1851, président à 
Bone. 

Président du Tribunal de première instance de Bône, 

51. Bonhomme de Lajaumont, juge d'instruction au Tribu-

nal de première instance d'Alger, en remplacement de 51. 
Caillebar, qui a été nommé conseiller : 

M. Bonhomme de Lajaumont, 20 novembre 1844, juge audi-
teur à Oran ; — 13 février 1844, juge auditeur à Alger ; —15 
décembre 1844, juge à Pbilippeville ; — .... 1850, jugea Bli-
dah ; — 28 octobre 1850, juge à Alger; 

Juge au Tribunal de première instance d'Alger, 51. Bos-

su-Picat, juge au Tribunal de première instance d'Oran, 

en remplacement de M. Bonhomme de Lajaumont, qui a 
été nommé président : 

M. Bossu-Picat, .... 1849, juge de paix à Bône ; — 28 juillet 
1849, 'juge -à Constantine ; — 20 novembre 1849, juge à 
Oran ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Oran, M. Vir-

gitti, juge de paix à Constantine, en remplacement de M. 
Bossu-Picat, qui a été nommé juge à Alger ; 

Conseiller a la Cour d'appel d'Alger, M. Guillaume, 

président du Tribunal de première instance de Blidah, en 
remplacement de M. Mouret Saint-Donnat : 

M. Guillaume, ... juge à Dijon ; — 26 juillet 1846, juge à 
Alger ; — 21 janvier 1851, président à Blidah ; 

Président du Tribunal de première instance de Blidah, 

M. Truaud, juge d'instruction au Tribunal de première 

instance d'Alger, en remplacement de M. Guillaume, qui 
a été nommé conseiller à Alger : 

M. Truaud, juge suppléant à Digne; — 23 décembre 1842, 
juge-auditeur à Oran ; — 16 mai 1844, juge-auditeur à Alger; 
— 15 décembre 1844, juge à Pbilippeville; 26 juillet 1846, 
substitut à Alger; — 19 septembre 1848, procureur de la Ré-
publique à Blidah ; —15 juillet 1850, juge d'instruction à 
Alger ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Alger, M. Ma-

thelat, juge de paix du canton de Jussey (Haute-Saône), 

ancien juge au Tribunal de première instance de Blidah, en 

remplacement de 51. Truaud, qui a été nommé président à 
Blidah ; 

Conseiller à la Cour d'appel d'Alger, M. Pinson de 5îé-

nerville, vice-président du Tribunal de première instance 

de la même ville, en remplacement de M. Demoly : 

51. Pinson de 51énerville, 20 novembre 1842, juge à Pbi-
lippeville ; — 15 décembre 1844, procureur du roi àBôtie; — 
28 juillet 1849, vice-président à Alger ; 

Vice-président du Tribunal de première instance d'Al-

ger, M. Louis de Gautier de Saint-Paulet, avocat, en rem-

placement de M. Pinson de Ménerville, qui a été nommé 
conseiller ; 

Vice-président du Tribunal de première instance d'Al 

ger, M. Albert Deroste, avocat, en remplacement de M. 
Brown, qui a été nommé conseiller ; 

Avocat-général à la Cour d'appel d'Alger, M. Robinet 

de Cléry, procureur de la République près le Tribunal de 

première instance d'Oran, en remplacement de M. Bardy : 

Robinet de Clery, 8 janvier 1846, procureur du roi à Phi-
lippeville ; — 26 octobre 1847, procureur du roi à Oran. 

Procureurde la République près le Tribunal de première 

instance d'Oran, 51. de Thévenard, substitut du procu 

reur de la République près le Tribunal de première ins-

tance d'Alger, en remplacement de M. Robinet de Clery, 
qui a été nommé avocat-général : 

51. de Thévenard 1849, avocat attaché au Parquet de 
la Cour d'Alger; — 4 juinl849, substitut à Guingamp ; — 29 
septembre 1849, substitut à Blidah ; — 12 juin 1851, substi-
tut à Alger. 

Substitut du procureur de la République près le Tribu-

nal de première iustance d'Alger, 51. Barbaroux, substi-

tut du procureur de la République près le Tribunal de 

première instance d'Oran, en remplacement de 51. de 

Thévenard , qui a été nommé procureur de la Répu-
blique : 

51. Barbaroux, 28 juillet 1849, substitut à Oran ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribu 

nal de première instance d'Oran, 51. d'Englesqueville, ju 

ge-auditeur à Cayenne, en remplacement de 51. Barba 
roux, qui a été nommé substitut à Alger ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribu-

nal de première instance d'Alger, 51. Narnur, substitut 

près le Tribunal de Bone, en remplacement de 51. Fé-
nigan : 

51. Namur, 5 août 1850, substitut à Bone; 

Substitut du procureur de la République près le Tribu 

na] de première instance de Bone, 51. Victor Faudon, avo 

cat, en remplacement de 51. Namur, qui a été nommé 
substitut à Alger ; 

Juge de paix du canton nord d'Alger, 51. Frégier, juge 

de paix d'Oran, en remplacement de 51. Coquelin; 

Juge de paix du canton sud d'Alger, 51. Lanoix, ju 

de paix de Moslaganem, en remplacement de 51. ftion-
gellas ; 

Juge de paix à Oran, M. Marchi, juge de paix à Tenez, 

en remplacement de M. Frégier, qui a été nommé juge de 
paix à Alger ; 

Juge de paix à 51ostagancm, 51. Pierre-François Tho-

massin, avocat à Alger, en remplacement de M." Lanoix, 
qui a été nommé juge de paix à Alger ; 

Juge de paix à Constantine, 51. Valois, avocat, juge de 

paix du canton do Saint-Vallier (Drôme), en remplacement 
de M. Virgitti, qui a été nommé juge à Oran. 

Dans un article sur le crédit foncier, inséré dans son 

numéro des 7 et 8 mars, la France înapoléonienne parle 

d'un projetayant pour butl'émission de billets au porteur, 

créés par tous les propriétaires réunis d'un département 

ou du ressort d'une Cour d'appel, et productifs d'intérêt à 

2 p. 0|0. Ce serait à tort que l'on verrait dans cette asser-

tion l'expression de la pensée du gouvernement qui n'a 

jamais donné et ne donne jamais à ce journal communi-

cation de ses intentions. {Communiqué.) 

Les obsèques de M. Armand 51arrast, ex-président de 

Assemblée constituante, ont eu lieu aujourd'hui à une 

heure à l'église Notre-Dame-de-Lorette, au milieu d'un 
concours considérable. 

Les cordons du poêle étaient tenus par MM. le général 

Eugène Cavaignac, Marie, ancien ministre ; Havin, ancien 

représentant; Corbon, ancien vice-président de l'Assem-

blée constituante. Le deuil était conduit par M. Achille 
5Iarrast, frère du défunt. 

Parmi les personnes qui suivaient, on remarquait M51. 

de Lamartine, Garnier-Pagès, Bastide, Goudchaux, Sé-

nard, de Cormenin, Jules Favre, etc. M. Alexandre Rey 

et plusieurs autres anciens rédacteurs du National, 51. 

Al loury, du Journal des Débats, M. Lubis, de l'Union, 

d'autres écrivains de la presse parisienne s'étaient 
joints au cortège. 

Après le service religieux, le convoi s'est dirigé vers le 

cimetière du Nord. Les environs de la fosse étaient à l'a-

vance envahis par une foule compacte. Tout s'est passé 

avec recueillement. Aucun discours n'a été prononcé sur 
la tombe. 

— 5151. Joseph-Amélie Benoisl, Merlin et Gressier, nom-

més substituts du procureur de la République près les 

Tribunaux de première instance de Corbeil, Tonnerre et 

5Iantes, ont prêté serment à l'audience de la 1" chambre 
de la Cour d'appel. 

— Le 21 octobre dernier, une rixe avait lieu dans le 

cabaret du sieur Berthier à Grenelle, entre quatre ouvriers 

et un grenadier du 42
e
 de ligne, nommé Henriot. La gen-

darmerie, appelée par le chef de l'établissement, avait ar-

rêté le grenadier qui fut traduit devant le Conseil de guerre 

de la l'
e
 division militaire. A l'audience, les quatre indi-

vidus qui avaient pris part à cette scène vinrent déposer 

sous la foi du serment, et affirmèrent que le grenadier 

Henriot avait dégainé contre eux, sans aucune agression 

de leur part. Mais les choses changèrent soudain de face. 

En effet, d'autres témoins furent entendus par le Conseil 

de guerre, et sur leurs dépositions, desquelles il résulta, 

au contraire, que le grenadier avait été attaqué, insulté et 

indignement maltraité qar ces quatre individus, et qu'afin 

de pourvoir à sa sûreté personnelle il avait dégainé son 

sabre, mais sans en faire usage, le grenadier Henriot fut 

acquitté. Quant aux quatre témoins qui avaient accusé le 

grenadier, ils furent arrêtés séance tenante sous l'inculpa-
tion de faux témoignage. 

Une instruction fut ordonnée, par suite de laquelle les 

nommés Tranchet, couvreur , Cornibert et Bouchitté, 

bouviers, et Desprez, garçon marchand de vin, furent 

renvoyés devant la Cour d'assises de la Seine, comme in-

culpés de faux témoignage. C'est sur cette accusation que 

ces quatre individus ont comparu ce matin devant la Cour 

d'assises (2
S
 section), présidée par M. Roussigné. Le dé-

bat, qui n'a offert d'ailleurs que peu d'intérêt, a porté sur 

la question de savoir si le grenadier avait ou non été l'a-
gresseur. 

L'accusation a été soutenue par M. de Vallée, substitut 
de 51. le procureur-général. 

51" Jules Poupinel et Ernest Picard ont présenté la 
défense. 

Le jury, après le résumé de M. le président, a pronon-

cé un verdict négatif a l'égard de Desprez, qui a été en 

conséquence acquitté. Le verdict étant affirmatif à l'égard 

des autres accusés, avec admission de circonstances at-

ténuantes en faveur de Bouchitté seul, la Cour a condam-

né Tranchet à six ans de réclusion, Cornibert à cinq ans 

de la même peine, et Bouchitté à trois ans de prison. En 

entendant prononcer sa condamnation, ce dernier, qui est 

un tout jeune homme, s'est mis à sanglotter et à fondre 

en larmes, Sa malheureuse mère, qui avait voulu suivre 

les débats, a été emmenée presque sans connaissance. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 12 MARS. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le chapitre 11 du premier décret inséré au Moniteur 
du 10 mars doit être ainsi rectifié : 

CHAPITRE II. 

Du conseil supérieur de l'instruction publique. 

Art. 5. Le conseil supérieur se compose : 
De trois membres du Sénat, 

De trois membres du Conseil d'Etat, 
De cinq archevêques ou éveques, 

De trois ministres des cultes non catholiques, 
De trois membres de la Cour de cassation, 
De cinq membres de l'Institut, 
De huit inspecteurs généraux, 

De deux membres de l'eiiseignemi nt libre. 

Les membres du conseil supérieur sont nommés pour un an. 
Le ministre préside le conseil et détermine l'ouverture des 

sessions, qui auront lieu au moins deux fois par an. 

— Le sieur Etienne Lugagne, boulanger au hameau de 

Gravelle, a été condamné par le Tribunal correctionnel à 

six mois de prison et 50 fr. d'amendé pour détention de 
balances inexactes. 

— Depuis quelque temps, le gardien du cimetière du 

Nord recevait de nombreuses plaintes des familles, qui 

voyaient avec douleur disparaître de l'entourage des tom-

bes de leurs parents les couronnes et autres ornements 

funéraires que leur piété consacrait à ceux qu'ils avaient 

perdus. Une surveillance très active avait été prescrite et 

exercée sans qu'aucune découverte utile eût été faite sur 

l'auteur ou les auteurs de ces profanations. Cependant, les 

marchands d'ornements funèbres établis dans le voisinage 

du cimetière avaient signalé à l'attention du gardien un 

sieur Laby, qui vendait, à l'aide d'une petite boutique am-

bulante, des articles funéraires à si bas prix, qu'il sem-

blait impossible qu'il se procurât ces marchandises à une 

bonne source. On avait remarqué aussi que ces marchan-

dises étaient souvent fanées, ce qui eût été inexplicable 

s'il les avait prises en fabrique. Un matin qu'un épais 

brouillard obscurcissait l'atmosphère, le sieur Lctourneur, 

marbrier, rencontre Laby qui sortait du cimetière à huit 

heures et paraissait cacher quelque chose sous sa blouse ; 

celui-ci, se voyant observé, doubla le pas et s'esquiva à la 
faveur du brouillard. 

L'auteur des soustractions fut découvert dans les cir-

constances suivantes. A la lin de décembre 1851, 51°"' Le-

goux, marbrière, avait vendu à M™ Féron deux couron-

nes funéraires en perles bleues et blanches, moyennant 4 

fr. 50 c. la pièce, et une autre couronne semblable, mais 

plus grande, du prix de 6 francs. Les couronnes furent 

soustraites sur la tombe du feu sieur Féron fils, bien 

qu'on eût pris soin de les y faire sceller pour éviter cette 

soustraction. La pauvre mère était désolée de cet enlève-
ment. 

Le 20 janvier suivant, M
m

" Legueux, en passant sur le 

boulevard de la barrière Blanche, reconnut sur la bou 

tique d'un marchand ambulant une des couronnes qu'elle 

avait vendues précédemment à la dame Féron, et qui 

avaient été soustraites sur la tombe de son fils. La dame 

Legueux marchanda cette couronne et demanda au mar 

chaud, qui n'était autre que Laby, s'il n'avait pas une 

seconde couronne semblable à celle-ci. Laby répondit af-

linnativement et envoya chercher chez lui une couronne 

que la dame Legueux reconnut pour être la seconde des 

deux couronnes qu'elle avait vendues à la dame Féron 

Désirant savoir si ce même individu élait détenteur aussi 

de la troisième couronne, plus grande, vendue également 

à la dame Féron, la dame Legueux lui en désigna la foi nie 

et la dimension, disant qu'elle avait le désir d'en avoir une 

semblable. Labv répondit qu'il en avait vendu une par-

faitement identique aux abords du cimetière Montmartre. 

(Elle a été retrouvée dans la boutique d'une femme Dela-

roetw, et reconnue par les dames Legueux et Féron.) 

51"" Legueux dit alors à Laby de lui mettre de côté les 

deux couronnes qu'elle avait choisies, tandis qu'elle allait 

\, se mettre à la recherche d'une couronne plus grande; puis 

elle se hâta de prévenir le commissaire de police, qui fit 
arrêter Laby et saisir ses marchandises. 

Le même jour, on reconnaissait à l'étalage de la femme 

Delaroche une petite couronne qui avait été dérobée sur 
une tombe. 

La femme Delaroche fut arrêtée, et une perquisition 

faite à son domicile amena la découverte d'une certaine 

quantité de couronnes et tableaux funéraires, qu'elle dé-

clara avoir reçus en dépôt de Laby, afin de les vendre pour 
le compte de ce dernier. 

Ces deux individus comparaissent aujourd'hui devant la 

police correctionnelle, Laby sous prévention de vols, et la 

femme Delaroche sous prévention de complicité dans ces 
mêmes vols. 

Le Tribunal a condamné Laby à un an de prison, et la 
femme Delaroche à six mois de la même peine. 

—■ La police a arrêté, il y a peu de jours, à Amiens, le 

sieur Thévenot, compositeur d'imprimerie, ex-officier de 

la garde nationale de Paris, qui fut, en 1848, condamné, 

par contumace, par le 1" Conseil de guerre de Paris, à la 

peine de vingt années de détention, comme coupable d'a-

voir pris une part active aux mouvements insurrection-
nels des journées dejuin. 

Thévenot a été conduit à Paris pour y purger sa contu-

mace. 51. le général commandant la division a transmis au 

commandant-rapporteur près le 1" Conseil de guerre l'or-

dre de repraudre l'information judiciaire, et de procéder 
sans délai à l'instruction de cette procédure. 

—I Une commission de cinq membres vient d 'êlre insti-

tuée pour examiner les demandes en grâce des individus 

compromis dans les événements politiques de décembre, 

sur le sort desquels les commissions mixtes départementa-

les ont déjà statué. Cette commission se compose de 5151. 

Seneca, directeur des affaires criminelles et des grâces au 

ministère de la justice; Balland, directeur général au mi-

nistère de la police; Mazel et de Courson, lieutenants-co-

lonels d'état-major, spécialement désignés par le ministre 

de la guerre, et Vilcocq, chef du bureau des grâces. Cette 

commission s'est constituée aujourd'hui ; elle a commencé 

l'examen des nombreuses demandes en grâce adressées 

jusqu'à présent soit au prince-président, soit aux divers 

ministres. Elle se réunira tous les jours pour continuer 

son travail. (Patrie). 

— Aujourd'hui a eu lieu à la Morgue l'autopsie duca-

davre de la jeune femme trouvée dans une maison du 

quartier de la Cité, ainsi que nous l'avons rapporté hier. 

Cette opération, à laquelle a procédé, sur l'ordre du 

procureur de la République, 51. le docteur en médecine 

Charpentier, a démontré que la mort du sujet soumis à 

l'examen de l'homme de l'art avait eu pour cause l'as-

phyxie produite par le dégagement de gaz carbonique ré-
sultant de la combustion de charbon. 

On se rappelle que cette infortunée, dont on ignore en-

core l'identité, entretenait des relations intimes avec un 

nommé E..., employé, et que c'est sur une lettre adressée 

par cet individu à son père que celui-ci pénétra dans le 
logement de son fils où était le cadavre. 

Poursuivant ce matin le cours de ses investigations, le 

commissaire de police, en faisant perquisition dans un 

meuble, y a trouvé un manuscrit composé, de plusieurs 

feuillets écrits de la main de E..., qui y donne sur la mort 

de sa maîtresse de longues explications desquelles résul-
teraient les faits suivants : 

Poursuivi depuis longtemps par la pensée de se suici-

der, E..., en proie depuis quelque temps à une mélanco-

lie qui augmentait chaque jour, aurait été interrogé par sa 

maîtresse, et lui ayant communiqué son projet il l'aurait 

trouvée disposée à se suicider avec lui. C'est dans la soirée 

du 24 février que, pour se donner tous deux la mort, ils 

se seraient couchés après avoir allumé près de leur lit un 

fourneau plein de charbon : « Je m'endormis, dit E... 

dans son écrit, croyant que c'était la mort qui arrivait ; 

mon réveil fut affreux! Le lendemain matin, je n'éprouvai 

qu'un léger étourdissement, et je frémis d'horreur en sen-
tant à côté de moi le cadavre de ma pauvre femme. » 

Continuant son récit, il dit que, résolu de mourir, il 

avait tenté de s'ouvrir les veines avec un rasoir, et qu'il 

était allô au bain de la Samaritaine, voulant s'y noyer 

dans une baignoire; mais que, dans ces deux circonstan- j 

ces, le courage lui avait manqué; qu'ensuite, a^rès!
1
' avoir / 

erré deux jours et deux nuits dans Paris, il était' renW'éV</ 

chez lui. C'est alors qu'il aurait ouvert les fenêtres et 

écrit ce récit qu'il a terminé en annonçant la ferme réso-
lution de se détruire. 

Jusqu'à présent on ignore ce qu'est devenu E... Des 

mesures ont été prises pour qu'il soit activement re-
cherché. 

— Un jeune homme de dix-huit ans s'était épris de la 

plus violente passion pour une célèbre actrice qu'il acca-

blait depuis quelque temps de lettres, qui toutes demeu-

raient sans réponse. Plusieurs fois il s'était présenté au 

domicile de celle qui était ainsi de sa part l'objet d'une 

adoration insensée i mais toujours cette porte s'était fer-

mée devant lui, lorsque hier jeudi, profitant du moment 

où une personne sortait de l'hôtel, il s'élança dans la cour, 

et, gravissant rapidement l'escalier, s'efforça de pénétrer 

dans les appartements malgré la résistance des domesti-

ques, vis-à-vis desquels il se livra à des actes d'une 
inexcusable violence. 

tua pre 
ment avait donné des signes d'aliénation mentale, a été 

envoyé au dépôL de la préfecture, d'où, après avoir reçu 

les soins éclairés de 51. le docteur Lassègne, spécialement 

chargé du service des aliénés, il a été, par mesure admi-

nistrative, envoyé à la maison de traitement de Charenton. 

— Un jeune garçon de douze ans, Louis L..., avait été 

mis, il y a quatre ans environ, en apprentissage chez 51. 

D..., bijoutier. Depuis iors, il ne s'élait pas passé de se-

maine sans que cet enfant dérobât, à l'instigation de sa 

mère, des rognures d'or pour une valeur d'environ trente 
francs. 

Surpris enfin hier en flagrant délit, et conduit devant le 

commissaire de police du quartier de la Bourse, le jeune 

L... a avoué avec une grande sincérité la série persévé-

rante de détournements dont il s'était rendu coupable, et 

a donné les détails les plus précis sur le rôle odieux qu'au-

rait joué sa mère dans ces vais, dont elle s'attribuait d'a-

près sa déclaration, le produit intégral, exerçant contre 

lui de mauvais traitements lorsque le produit hebdoma-

daire de ses soustractions frauduleuses n'atteignait pas le 
chiffre de trente francs. 

Cette femme a été arrêtée el mise, ainsi que son fils à 
la disposition de la justice. 

— Le sergent de ville appariteur de la commune de 

ftlontrouge, le sieur Gaduel, se trouvait hier en butte aux 

violences de trois ouvriers, entre lesquels il avait cherché 

a mettre le hola, lorsque le commissaire de police de la 

commune arriva lui-même, suivi des hommes de garde du 

poste de la barrière, dans rétablissement du sieur Riche-

feu, qui était le théâtre de la lutte. La scène alors changea 

de caractère ; deux des hommes qui avaient assailli le ser-

gent de ville se soumirent immédiatement ; mais le troi-

sième, au contraire, tournant toute sa fureur contre le 

commissaire de |>oliee, qui venuil ainsi au secours de son 

agent, se précipita sur ce magistral, lui porta plusieurs 
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coups cle pied dans le ventre, et avant qu'on eût pu se 

rendre maître de lui, lui saisit la main gauche avec les 

dents, et lui lit, en le mordant, une assez grave blessure. 

Ces trois individus, dont le plus âgé n'a pas vingt ans, 

ont été envoyés au dépô.t, pour être déférés à la justice. 

— Hier, vers midi, un incendie s'est soudainement ma-

nifesté dans un hangar situé dans la cour de l'établisse-

ment du sieur Bouquet, commissionnaire en charbon, quai 
dTvry, 88. 

Alimenté par des matières essentiellement combustibles, 

le feu ht de rapides progrès, et il était bien intense lors-

qu'arrivèrent les secours. Des voisins, la gendarmerie, les 

pompiers, rivalisèrent de zèle, et ce n'est qu'après quatre 

heures d'un pénible travail qu'on a pu maîtriser l'incen-

die. Le dommage est évalué à environ 5,000 fr.; rien n'é-
tait assuré. 

Une enquête judiciaire a été ouverte pour rechercher les 
causes de ce sinistre. 

Le même jour, un commencement d'incendie a eu lieu 

à Sceaux, dans un petit pavillon appartenant à M. Garnon. 

On a heureusemenl pu arrêter le feu presque à sa nais-

sance, et il n'a causé qu'un minime dégât. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE- I NFÉRIEURE (Le Havre), 11 mars. —- CAPTURE DU 

SERPENT DE MER. — Le Neio-York Tribune, auquel nous 

laissons la responsabilité de cette grande nouvelle, annon-

ce que le gigantesque habitant des solitudes de l'Océan, 

dont les apparitions périodiques onl si souvent défrayé les 

récils des journaux et provoqué les sourires des incrédu-

les, est tombé enfin sous les coups d'ùn baleinier améri-

cain, qui va rapporter prochainement dans sa patrie les 

dépouilles du géant des mers. Les circonstances de cet 

événement mémorable sont consignées dans un rapport 

(jue ce journal publie, et qui a été rédigé par le capitaine 

Charles Seabury, commandant le baleinier Mononqahelah, 

de New-Bedford. Ce document, apporté aux Etats-Unis 

par le brick Gipsy, qui avait fai t la rencontre en mer de 

l'heureux vainqueur du moderne Typhon, étant d'une 

étendue qui ne nous permet pas de le reproduire in exten-

so, nous nous bornons à en extraire les passages les plus 

saillants. 

C'est le 13 janvier, par 3° de latitude sud et 131° lon-

gitude ouest que la vigie signala la présence du monstre 

que l'on prit d'abord pour un cachalot, mais qui ne tarda 

pas à être identifié comme étant le véritable serpent de 

mer. Le capitaine Seabury fit aussitôt appel à la bonne 

volonté de son équipage, lui parla de la gloire éternelle 

que terait rejaillir sur le pavillon américain une victoire 

remportée sur le monstre, et réussit à l'entraîner par son 

éloquence. 

Les embarcations, bien qu'il fit un temps épouvantable, 

furent mises à la mer, et l'on donna chasse au serpent, 

dont on réussit enfin à s'approcher. A ce moment, le har-

ponneur, qui se trouvait dans la même chaloupe que le 

capitaine, enfonça sa lance dans le flanc du monstre; ce-

lui-ci releva aussitôt la tête, dont l'aspect était tellement 

effrayant, que, fous de terreur, trois des hommes de l'é-

quipage se jetèrent à la mer. Le capitaine, qui avait voulu 

partager l'honneur de porter un coup au serpent, et qui 

l'avait atteint à l'œil, éprouva une violente secousse qui le 

précipita également dans les flots, mais il put, ainsi que 

ses compagnons, être recueilli par la chaloupe. 

Lo serpent, en sentant l'atteinte du fer, avait immédia 

lement plongé; mais la ligne à laquelle était attaché le 

harpon fut solidement amarrée au navire, et le lendemain 

malin le monstre expirant reparaissait flottant à la surfa-

ce. La vie cependant n'était pas encore éteinte, et ce n'est 

qu'après avoir été criblé de coups de lance, pendant plus 

d'un quart-d'heure, par l'équipage, qu'il rendit enfin le 

dernier soupir en lançant des flots d'écume et de sang. 

Après avoir décrit fort au long cette scène palpitante, le 

capitaine Seabury nous fournit les détails suivants sur le 

monstre amphibie : longueur, 103 pieds 7 pouces; cir-

conférence autour du cou, 24 pieds et demi; autour du 

corps, 39 pieds. Tête longue et aplatie, queue en pointe, 

munie à son extrémité d'un dur cartilage ; peau noire sur 

le dos, brune dans la région des flancs ; quatre pattes 

ébauchées ; mâchoires armées de quatre-vingt-quatorze 

dents très tranchantes; carcasse recouverte, comme les 

baleines, d'un tissu cellulaire épais contenant beaucoup 

d'huile, qui brûle comme de l'essence de térébenthine. 

Le capitaine Seabury annonce que le squelette a été dé-

nudé, et qu'il le rapporte aux Etats-Unis. Il ajoute qu'il 

conserve dans du sel la tête du reptile, et un de ses yeux 

dans l'esprit de vin. 
Il ne faudra pas moins que toutes ces preuves palpables 

pour convaincre les sceptiques que le serpent de mer a 

réellement existé, et que le récit du capitaine Seabury 

n'est pas un de ces hoxas qu'affectionnent les navigateurs 

et les journalistes américains. — Attendons ! 
{Journal du Hâvre.) 

Rome, 5 0)0 j .déc. 
Emprunt romain , 

M. Foulon, sous-directeur de Y Orphéon, ouvrira pro-

chainement le premier cours de la méthode Wilhem à l'é-

tablissement des cours complets et gradués pour les jeunes 

personnes, rue Favart, 6, boulevard des Italiens. 

Sioura* de »*»*•«* Au 12 Mars 185%. 
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ASSURANCE MILITAIRE. — MM. XAVIER DE LASSALE 

place des Petits-Pères, n° 9 (maison du notaire). 

— Lablacbe, toujours jeune et plein de verve, se fera e 
dre, aujourd'hui samedi, au Théâtre-Italien, pour ]

a lr

nie.^ 
me fois ; l'admirable artiste chantera le Don magnifico d' S 'e~ 
Cenerentola ; Belletti fera Dandini, et Calzolari, Ramiro P ' a 

que la fête soit complète et que l'exécution du chef-ij 'm 

de Rossini ne laisse rien à désirer, M lle d'Angri chante 
partie de Cenerentola. . ra '» 

— VAUDEVILLE. — Les recettes se succèdent à la place i 

Bourse. La location et les bureaux du soir sont littérale! ■ 
assiégés pour la Dame aux Camélias. Fechter et M m « D^'f"' 
qui font merveille dans ce charmant ouvrage, sont rarn y' 
deux ou trois fois à chaque représentation. ^ es 

— Ce soir, au théâtre de la Porte-Saint-Martin, le drame 1 
la Poissarde, dont le succès, loin d'être épuisé, devient I 
jour en jour plus universel. 

Vente3 immobilières. 

ACBXEXUCE DES CRIEES. 

MAISON »a
a
ris ET MAISON Montrouge. 

Etude de M0 GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-
des Petits-Champs, 66. 

Adjudication, le 21 mars 1852, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Fontaine-
Saint-Georges, 32 ; 

2° D'une MAISON sise à Montrouge, route d'Or-
léans, 200 et 202 nouveau. 

Mises à prix : 
Premier lot : 60,000 fr. 
Deuxième lot: 15,000 fr. 

Revenu net du 1" lot : 5,565 fr. — Revenu' du 
2° lot : 1,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" GUIDOU et à M e Delorme, avoués, et à 

M 0 Dcfresne, notaire à Paris. (5669) 

4 MAISONS ET MEUBLES 
A 9ARXS A St-SSiït.M*,IKr-eu-I.aye. 

Etude de M" GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 66. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 
des criées dû Tribunal civil de la Seine, le samedi 
20 mars 1852, de : 

1° Une MAISON à Paris, rue de la Calandre, 5. 
Mise à prix - 12,000 fr. 

2° Une MAISON, même rue, 7. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

3° Une MAISON, même rue, 9. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

4° Une MAISON, même rue, 11. 
Mise à prix : 13,400 fr. 

5° Un TERRAIN à Saint-Germain-en-Laye, don-
nant sur la rue du Parc et l'avenue des Loges. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
6° Une MAISON DE CAMPAGNE à Saint-Ger-

main-en-Laye, avenue des Loges. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

7" Une MAISON DE CAMPAGNE à Saint-Ger-
main-en-Làye, avec un grand terrain joignant la 
rue du Parc. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
8° Un TERRAIN clos de murs, touchant à la rue 

du Parc et à l'avenue des Loges. 
Mise à-prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M™ GUIDOU, avoué poursuivant ; Lesieur et 

Picard aîné, avoués présents. (5696) 

De trois lots de TERRAIN et d'une MAISON si-
sués rue de Rivoli prolongée; le 1 er lot formé du 
terrain restant des maisons rue des Fossés-Saint-
Germain-l'Auxerrois, n° 2, 4 et 6, et rue du Roule, 
1; le 2e lot, du terrain restant des maisons rue des 
Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 10 et- 12; le 3 e 

lot, de la maison avec terrain, même rue, n° 26, 
et le 4e lot, du terrain restant de la maison rue des 
Poulies, 2, et rue Jean-Tison, 15. Une seule en-
chère sur chaque lot suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir les plans et le cahier des 
charges, à M e Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 
de la Paix, 17. (5680) * 

CKAM2RES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

4 MAISONS RUE DO TEIPLE. 
Ville de Paras. 

Adjudication (requête de M. le préfet de la Sei-
ne) en la chambre des notaires de Paris, le 16 
mars 1852, à midi, par M's Casimir NOËL et DZ-
LAPALME, 

De quatre MAISONS situées à Paris, rue du 
Temple, ci-devant rue Sainte-Avoie, 44, 46, 48 et 
52, en quatre lots, à la charge d'exécuter l'aligne-
ment de la rue. — Il y aura adjudication même 
sur une seule enchère, pour chaque lot, dont les 
mises à prix sont indiquées au cahier des charges. 

S'adresser, pour voir les plans et le cahier d'en-
chères, à M* Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 
de la Paix, 17. (5672) * 

SITUES B.TJE DE RIVOLI 
PROLONGÉE. IMMEUBLES 

Ville «le Paris. 

*f Adjudication, requête de M. le préfet de la Seine, 
en la chambre des notaires de Paris, le mardi 23 
mars 1852, à midi, par M es Casimir NOËL et DE-
LAPALME, 

avec MAISON 
MONTMARTRE. GRAND TERRAIN * 

Adjudication, le mardi 6 avril 1852, en la cham-
bre des notaires de Paris, 

D'un grand TERRAIN avec MAISON, à Mont-
martre, rue Saint-André, 15, d'une contenance de 
11,3**© mètres environ. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'ad resser à Me ANGOT, notaire à Paris, ru© 

Saint-Martin, 88. (5671) * 

LA CONCORDE, CIE ANONYME. 
MM. les actionnaires de la Concorde, compa-

gnie anonyme d'assurances mutuelles sur la vie, 
sont prévenus que le conseil d'administration a 
convoqué l'assemblée générale annuelle pour le 
,eudi 15 avril prochain, à onze heures du matin 
rue Caumartin, 10. (6607) 

Coriolis, d'Arcet, P. Desormeaux, Desprelz, Ferry, 
H. Gaultier de Claubry, Gourlier, Guibal, Th. Oli-
vier, Parent-Duchàlelet, Perdonnet, Sainte-Preuve, 
Soulange-Bodin, A. Trébucliet, J.-B. Viollet, etc, 
— Paris, 1843. '10 forts vol. in-8° de 700 pages 
chacun. 

A.DELAHAVS , libraire, rue Vol taire, 4et6,àParis. 
SUCCURSALE , rue de la Banque, 21 et 23. (6528) 

fin rn AU LIEU on un DICTIONNAIRE 

ZU In. DE ou lit. DE LTNDUS 

TRIE MANUFACTURIÈRE, COMMERCIALE ET 

AGRICOLE. 

Ouvrage accompagné de 1,200 figures interca-
lées dans le texte, par MM. Baudrimout, Blanqui 
aîné, V. Bois, Boquillon, A. Chevalier, Colladon 

• nrtn les Presses autograpbiques RAGCENEAU , 7, 
A f fcu rue Joquelet, au 2 e , on imprime soi-même 
tout ce qu'on veut, de 1 à 50,000 exempl. Prix, 
avec instruction, accessoires, etc., tirage de 22 cen-
timètres sur 30 : 50 IV.; 23/33, 60 fr.; 27/42, 80 fr.; 
33/47, 100 fr. — Jolie presse à copier avec acces-
soires, 25 fr. Envoi contre mandat poste. (Affr.) 

(6540) 

prouvées par l'Académie de Médecine. — 1| f.,
nt 

se garantir des contrefaçons en exigeant snroha 
que flacon le cachet et la signature VALI.ET — 

Prix : 3 fr. le flacon; 1 fr. 50 c. le demi-uacoà 

A Paris, à la pharmacie, rue Caumartin, 43. '
a 

province, chez les pharmaciens dépositaires. 

(6613) 

OftWSHMDflï V LUC,UE - M °" DESAILLOUD, 
ûUMMâllaUiih rue St-Lazare, 10. (Affr.) 

(6575) 

PILULES DE VALLET. 
Pour guérir les pâles couleurs, les perles blan-

ches et pour fortifier les tempéraments faibles, les 
médecins conseillent les pilules de Vallet, ap-

Maladies secrètes, dartres, scrofules, etc. 

B
ISCUITS dépuravifs du ll r OLLIVIER.autorisésdti 
gouvernement, approuvés par l'Académie de mé-

decine. A Paris, r.St-ïlonoré,274. Cous. grat. (Ali ! 
(6592) 

Médailles et récompenses nationales'. 

O
R rtjj s » pp <yp Traitement des maladies se-

uil. ALi)ljfAl crêtes, syphilis, dartres, etc. 
R. Montorgueil,19, anc. 21 , Paris. Parcorresp. (Alï.) 

(6574) 

SIROP D'ËCORCES D'ORANGES AMËKES 
lié 3. P. LAROZE, pli. r. N»e-de»-*Petits-CLami>s, 26, Paris. 

En harmonisant les fonctions de l'estomac et celles 

des intestins, il rétablit la digestion, guérit la cons-

tipation, la diarrhée, la dysenterie. — Brochure gratis, 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(6470) 

On a obtenu, avec cet engrais, proportionnelle-
ment à l'hectare : 

38 hectolitres de froment a 1TNSTITUT NA-
TIONAL AGRONOMIQUE DE VERSAILLES ; 

53 hectolitres d'avoine de printemps à LA 
QUEUE-EN-BRIE (Seine-et-Oise); 

55 hectolitres d'orge de printemps à 1TI0SPICE 
DU MONT-GENÈVRE (Hautes-Alpes); 

'259 hectolitres de pommes déterre à SAINT-
MAUR (Seine). 

Voir pour d'autres résultats le prospectus qui 

est envoyé franco à ceux qui en font la de-
mande AFFRANCHIE à l'administration, rue du 
Bouloi, 21. 

CÉRÉALES. — Un litre d'engrais suffit pour 
dix litres de semence. Il faut, pour un hectare, 
quinze litres d'engrais. Prix, avec le baril : 33 fr. 
—Pour un arpent de 34 ares, 5 litres. Prix, avec 
le baril : 12 fr. 50 c. ■ 

POMMES DE TERRE. — Deux litres d'engrais 
suffisent pour un hectolitre de pommes de terre, 
Prix de 5 litres, avec le baril : 10 fr. (6611) 

lia publication légale îles Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185%, dans la «AiBETTiS Dfi« 'ff 21191 17 <U X , LE DROIT et le JOUltKAL GÉNÉRAL D'AFCICUESS. 

v#nt#» snobtllères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de U" SIOU, huissier à Paris, 
rue Sainl-liouoré, 265. 

Sur la place publique de Boulogne,. 
Le dimanche il mars 1852, à 

midi. 
Consistant en divatrs, fauteuils, 

chaises, piano, ele. Au compt .(5698) 

Etude de M« B 01 LE AU, huissier, rue 
du Pont-de-la-Réfor.me, 8. _ 

En l'hôtel des Commissaires-Pn-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 16 mars 1852, à midi. 
Consistant en bureau, commode, 

glace, fauteuil, etc. Au comptant. 

D'un acte sous seings prives, en 
date à Paris du vingt-huit lévrier 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré à Paris le di.v mars sui-
vant, folio 52, recto, case 3, par 
d'Atmengau, qui a perçu lesclroils, 
il appert qu'il a été forme cuire .M. 
Pierre-Adolphe LEROUX, ingénieur 

civil, demeurant à Paris, rue Mar-
tel, 14, et M. Marc-Désiré MAUM -H, 
ingénieur civil, demeurant a Paris, 
rue Pigale, 45, une société en nom 
collectif à l'égard des susnommés, 
elcu commandite à l'égard d un 
tiers dénommé audit acte. Cette so-
ciété a pour objet: premièrement, 
la fondation et l'exploitation : i" 
d'une maison de commission des-
tinée à fournir des appareils poul-
ies usines à nia (le France et de 1 e-
(raoèer ; v d'un bureau de consul-
tattons pour toutes les questions re-
latives i l'industrie du gaz; deuxiè-
mement, la création et la publica-
tion d'un journal spécial pour ce» 
queslions; troisièmement, e ex-
ploitation d'un procède a wgeiHU.-

re. La raison sociale sera LcltOCX, 
MAUNIKtt et C". La durée de la so-
ciété a élé fixée à dix années, à 
compter du premier niai s mil liiu 
cent cinquante-deux, bon siège esl 
à Paris, rue de Trévise, 8. llaeie 
apporté en société, savoir : premiè-
rement, par le commanditaire, un 
capital de sept mille ri-ancs, dont 
duime cents francs deja verses, el 
te surplus devant l'être au fur et a 

mesure des besoins de la société ; 
deuxièmement, par MM. Magnier cl 
Leroux, leur industrie; troisième-
ment, et par les trois associes, le 
procédé d'argenture. M. Leroux au-
ra seul la gestion et la signature 
sociale de la sociélé. 

Pour extrait : 
Signés : LEROUX, MAGNIER. 

(4528) 

leur-général de la société dite l'Al-
liance des Crédils, et agissant en 
cette qualité en raison des droits 
qu'elle lui confère, a formé une so-
ciété en participation entre lui, 
comme personnifiant la direction 
générale de l'Alliance des Crédits, 
dont le siège est en ce moment à 
faris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 
28, et les personnes qui se rendronl 
preneurs ou cessionnaires des cou-
pons créés pour représenter le ca-' 
pital social de la participation. 

L'apport fait à la société eu par-
ticipation par M. Le Jeune en sa 
qualité consiste en la cession qu'il 
lui fait d'une partie de ses droits 
aux bénéfices nets que produiront 
les primes administratives annuel-
les à percevoir des adhérents à 
l'Alliance des Crédits jusqu'à con-
currence de : 1" un prélèvement an-
nuel, avant partage, sur l'ensemble 
desclits bénéfices nets, égal à la 
somme d'intérêts, à cinq pour cent, 
à payer aux coupons de la partici-
pation ; 2° la moitié, après le prélè-
vement ei-dessus, de la somme de 
bénéfices ncls restants, pour être 
employée chaque année, jusqu'à 
due concurrence, à l'amortissement 
en capital nominal et prime, en sus 
de cinquante pour cent, d'un nom-
bre sullisant de coupons de la par-
iicipation désignés par un tirage 
au sort annuel. 

Cet apport de M. Le Jeune forme 
le capital social de la participation, 
el se divise eu trois mille coupons 
au porteur, à chacun desquels une 
valeur nominale de cent francs est 
et demeure attribuée. 

La société commence dès sa dale 
et Unira te jour où l'amortissement 
des coupons sera complet. 

Le directeur-générai de l'Alliance 
des Crédits esl le gérant de droit de 
la société en participation, et signe 
coinma tel, sous le titre de direc-
teur-gérant, les coupons de parti-

cipation. 
En aucun cas ni sous aucun pré-

texte, le porteur d'un coupon qui 
en a payé la valeur ne peut être 
soumis à aucun autre appel ni rap-
port de fonds sur ce coupon. 

Pour extrait : 
Ch. LE JEUNE . (452») 

Par aclo sous seings prives, dale 
An Varia lé vingt-sept février Wll 
huil cent cini|uante-dciix, et enre-
Sglré au même Heu le premier 
mars suivant, M. Jean -Charles-

l'r u.-uis LE JEUNE, demeuraul a 
,àri"; vue Méniluionlanl, 1.8, diree-

avee M. Lauvergnat jeune, qui de-
viendrait leur associé, les opérations 
de commerce de parfumerie qui é-
taient exploitées a Londres par MM. 
Piver et Lauvergnat aîné, associés 
seuls jusqu'alors à cet elle! ; 

Ont déclaré dissoudre, à partir du 
jour de l'acte dont est exlrai', la so-
ciété qui a été formée, pourl'exploi-
tation d'une maison de commerce 
de parfumerie à Londres, entre MM. 
Piver et Lauvergnat aîné, sous la 
raison : PIVER et LAUVERGNAT aî-
né, suivant acte soussignaturespri-
vées, fait double à Paris, le vingt-
huit décembre mil huit cent qua-
rante-cinq, enregistré. 

Les effets de celte dissolution re-
montent cnlre les pariies au trente-
un décembre mû huit centeinquan-
te-un, et la liquidalion sera faite 
par la nouvellesociété à former, par 
acte ultérieur entre MM. Piver, Lau-
vergnat. aîné et Lauvergnat jeune, 
et qui reprendra la suite des opéra-
tions de la société dissoute. 

Pour extrait : 
DCTREIH. (4534) 

Cabinetde M. DUTR61H, ancien prin 
cipal clerc de notaire, à Paris 
rue Ménars, 12. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fuit double à Paris, le vingt-
neuf février mil huit cent cinqiuin 
le-deux, enregistré, 
r M. Honoré-Alphonse PlVÉR, 

négociant en parfumerie, demru-
rant à Paris, rue Saint-Marlip, 103 

ancien, et 155 nouveau, d'une part ; 
Et 2u

 M. François-Jules LAUYER-
GNAT jeune, employé, iL-.meuninl à 
Londres, Regenl-street, 100, de pré-
senl à Paris, au nom el connue nian 
dalaire de M. René-Thibaull-Ch'ar-
les Lauvergnat aîné, son frère, né-
gociant en parfumerie, demeurant 
à toettrps, Regenl-slreet, 100, d'au 

Ire part % 
En vue do reprendre f t continuer 

Cabinet de M. E. DUTREIH, ancien 
principal clerc de notaire, à Pa-
ris, rue Ménars, 12. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris, le vingt-neuf fé-
vrier mil huit cent cinquanle-
deux, enregistré, 

Il a élé formé une société en nom 
collectif, entre : 

1° M. Honoré-Alphonse PIVER, 
négociant en parfumerie, depieu-
rant à Paris, rue Saint-Martin, 155 
d'une part ; 

2" M. René-Ttiibaull-Charles LAU-
VERGNAT aîné, négociant en par-
fumerie, demeurant à Londres, l(e 
geht-slreet, 160, d'autre part ; 

Et 3° M. François- Jules LAUVER-
GNAT jeune, employé, demeurant à 
Londres, Regenl-street, 160, encore 
d'autre part. 

Le but de la société est : 1" de con 
tinfier l'exploitation à Londres (An-
gleterre), de la maison de commer-
ce de parfumerie, ganterie et autres 
articles de toutes natures, fondée 
en cette ville, RegentrStreet , ipo. 
dès mil huit cent quarante-cinq , 
■par MM. Piver et Lauvergnat aîné, 
et qui sera approvisionnée par la 
maison L.-T. Piver, de Paris ; et 2° 

la vente, en Angleterre, des mar-
rliiindises de celle dernière maison, 
au moyen de voyageurs, dépôts ou 
autrement, si les associés le jugent 
convenable. 

La raison est : Alphonse PIVER el 
LAUVERGNAT frères. 

Le siège social est à Londres, au 
lieu d'exploitation delà maison dont 
s'agii, Regent-streét, ieo, ci à Paris, 
en la demeure de M. Piver, rue St-

Martin, 155. 

MM. Piver el Lauvergnat aîné el 
Lauvergnat jeune sont tous trois gé 
rants, et ont tous trois la signature 
sociale ; niais il leur est Interdit 
d'en faire usage pour créer ou ac-
cepter aucuns billets, traites ou let-
tres de change, à peine de nullité. 

M. Piver apporte à la sociélé tren-

te mille francs espèces et marchan-
dises; 

M. Lauvergnat aîné apporte Iren-
te mille francs en espèces; 

El M . Lauvergnat jeune apporte à 
la société vingt mille francs en es-
pèces. 

El, déplus, MM. Piver et Lauver-
gnat aîné apportent tout l'actif de 
leur société dissoute, Piver et Lau-
vergnat aîné, à charge parla sociélé 
nouvellement formée de liquider le 
passif del'ancienne. 

La durée de la société est de treize 
ans, à partir du trente-un décem-
bre mil huil cent cinquante-un, où 
elle remontera dans ses effets, pour 
expirer au trente-un décembre mil 
huil cent soixante-quatre. 

Pour extrait : 
DUTREIH. (4535) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait à Paris eu six originaux, le cinq 
mars mil huit cenl cinquante-deux, 
l'un desquels originaux porte celle 
mention : Enregistré à Paris, sep-
tième bureau, le huit mars mil huit 
cent cinquante-deux, folio 75, reclo. 
cases 2 à 7, reçu cinq francs pour 
sociélé, Irois francs pour compro-
mis et quatre-vingts centimes pour 
décime, signé Molinier, il a élé for-
mé, entre M. Charles-Philippe-Jules 
VACHERON, agent de change, de-
meurant à Paris, rueSaint-Georges, 
56, cl aulres personnes, une sociélé 
en commandite pour l'exploilalion 
de l'office d'agent de change dont 
M Va'cheron est titulaire. M. Vache-
rin, comme titulaire, en est le seul 
géranl responsable, les autres as-
sociés sont simples commanditai-
res. La durée de la société est de 
six années consécutives, qui de-
vaient commencer le jour de l'en-
trée en fonàtiôhs de M. Vacheron. 
La mort de l'un des associés dissout 
te droit la société à l'égard des hé-
ritiers du décédé seulement. Le 
fonds social se compose de neuf 
cent mille francs, dont six cenl 
quarante mille francs ont élé four-
nis par les commanditaires. 

Extrait par M» Massion, notaire à 
Paris, soussigné, sur l'un des origi-
naux dudit acte de société qui lui a 
élé déposé pour minute, suivant 
acte passé devant lui et son collègue, 
le six mars mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré. 

Signé : MASSION. (4531) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-six 
février mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, il appert : Que la 
société entre MM. de VAUCOU-
LEURS, G A BU ET et LABIÉ, pour 
l'exploitation d'une agence d'affai-
res, dont le siège est à Paris, rue du 
Mail, t, est et demeure dissoute à 
partir du vingt-huit janvier der-
nier. MM. de Vaucouleurs et [.aube 
■estent liquidateurs responsables el 
lonlinueront. 

Pour extrait : 

DE VAUCOULEURS, GAIUÎET et 
LÂCHÉ. (4533) 

Par ade sous seings privés, fait 
double h Paris le six mars mil huil 
cent cinquante- deux , enregistré, 
MM. Pierre, Eugène, Emile BRELAY, 
négociants, demeurant à Paris, rue 
des Jeûneurs, 35, sont convenus, 
par modification aux slaluts de la 

spelélé BRELAY frères, formée cn-
lre eux par acte du dix-sept février 
précèdent, enregistré, dont le siège 
esl a Pans, susdite rue et numéro, 
qu'elle serait dissoute par la perte 
de moitié du capital social. 

Pour extrait s 

Signé : BIIELAY. (453;) 

D'un acte sous signatures privées, 
à la date du vingt-huit février mil 
huil cent cinquante-deux, dûment 
enregislré le douze mars, il appert : 

Enlre MM. Antoine W1LT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mon-
thyon, 15, el Alexis LUR1NE, négo-
ciant, demeurant rue Montmartre, 
55, il a élé formé une sociélé en nom 
collectif pour l'exploilalion d'un 
commerce de passementerie, sous 
la raison sociale \VTLT et LUR1NE. 
La sociélé prendra dule du vingt 
mars prochain, et durera trois, six 
ou neuf années conséculives. Le ca-
pital est tixé à douze mille francs. 
Le siège de la soeiélé est établi rue 
Itanibuteau, 85. M. Wilt aura seul la 
signature sociale et sera chargé ex-
clusivement des achats. 

Le< associés s'interdisent loul 
emprunt de fonds pour le compte 
de la sociélé, M. Wilt se réservant 
de fournir les fonds au-delà de la 
caisse sociale, si cola devient néces-
saire. 

•W ILT , A. LURINE. 

TRIBIIIAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
le dix à quatre heures. 

Vallllie*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 5 MARS 1852, gui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
t'iscenl provisoirement l'ouverture uu-
dit jour : 

De la sociélé COUSANCA et C", te-
nant restaurant sous la dénomina-
tion d'Association fraternelle des 
cuisiniers réunis, rue Neùve-Sainl 
Denis, s cl 10, présentement sans 
domicile connu; nomme M. Langlois 
juge-commissaire, et M. Lecomte, 
rue de la Michodièrc, 5, syndic pro-
visoire (N° 10355 du gi\). 

Jugement du u MARS U52, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la sociélé ROUSSEAU et CHAR-
LES, mds de farines, rue Jean-Jac-
ques-Rousseau, 3, composée du sieur 
Marie-Philibert Rousseau, rue des 
Vieilles- Eluves-St-Honoré, 11, el 
du sieur Charles, décédé, et encore 
lesieur Rousseau en son nom per-
sonnel; nomme M. Girard juge-
commissaire, et M. Boulet, passage 
Saulnier, 16, syndic provisoire (N' 
10364 du gr.). 1 

Des sieurs FAUVEAU (iis etPER-
NET (André-Baptiste el François-
Frédéric), doreurs sue métaux, rue 
Chariot, 38; nomme M. Berlhier ju-
ge-commissaire, et M . Geoffroy, rue 
Monlholon, 21, syndic provisoire 
(N" 10365 du gr.). 

Du sieur FAUVEAU lils (André-
Baptiste), doreur sur métaux, rue 
Chariot, 38; nomme M. Berlhier ju-
ge-commissaire, et M. Geoffroy, rue 
Monlholon, 21, syndic provisoire 
(N° 10366 du gr.). 

Du sieurBÉIlARD (Pierre-Alexan-
dre), maîlre d'hôte) et nid de vins, 
rue de la Tonnellerie, n, et avenue 
de la Moite-Piquet, 3; nomme M. 
HoueMe juge -commissaire, et M. 
Battarel neveu, rue de l'Echiquier, 
38, syndic provisoire (N" 10368 du 
gr.). 

Du sieur DEMAY (Antoine), nid 
de vins-traiteur, à La Chapelle-St-
Denis, rue des Poissonniers, i; nom-
me M. Berlhier juge-commissaire, 
et M. Portai, rue Neuve-des-Bons-
Enfants, 25, syndic provisoire (N° 
10368 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Sour invites à le rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers 1 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEVERRIER (Jean-Bap-
tiste), mil de vins, rue du Chau-
dron, 6, le 18 mars à 10 heures 112 

(N» 10233 du gr.); 

Du sieur BOONE (Viclor), nég. en 
huiles, ruedu Temple, 38, le is mars 
à 10 heures |[2 (N» 10259 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de U. le juge-commissuire, aux 
vérification et ajlirmation de leurr 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 

tant sur les fa%s de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le fallu peuvent 
^rendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompugm s 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, nu. 

les créanciers : 

Du sieur MARTEL (Augusl in), car-
rier et charcutier, demeurant au 
village de Plaisance, rue de l'Ouest, 
34, commune de Vaugirard, entre 
les mains de M. Sergent, rue Rossi-
ni, 10, syndic de la faillile (N° 10303 
lugr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
le la loidu 28 mut 1838, étreprocéde 
d la vérification des cri nées, qui 

commencera immédiatement après 
('expiration de ce oMlai. 

Du U (llippolyte), 
nul de toiles, rue Thibaulei 

17 mars à 11 heures (N» I023i 'du 
gr.); 

De dame veuve ROUDREY (Marie-
Geneviève DESCARIS, veuvede Jean-
llaplisle), mile de rubans, rue du 
Canivet, 2, le 13 mars à 1 heure (N 
10110 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur letat de la faillite et dctl 
hérer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclara 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
«T COKUITIOKS SOMSIA1KES. 

Concordat THIBAULT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 13 février 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 30 janvier 1852, enlre 
le sieur THIBAULT (Portion), lin-
ger, rue Saint-Sauveur, 24, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Thibault, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts et 
trais. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en Irois ans, par tiers, les l™ mars 
1853, 54 et 55 (N° 10173 du gr.). 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Millet, par m 
créanciers, de 75 p. 100 de Um 
créances en principal, mléreis » 

frais. u™ 
Les 25 p. 100 non remis, pa)»"" 

en sept ans, à raison de 3 P- J" 
pendant les cinq premières :w.ivx', 
et de 5 p. 100 pendant les deiiv 

nières, pour le premier paie 
avoir lieu le 15 février 185.1, e 
d'année en année (N° 10076 du -,i--

ASSEMBLÉES DU 13 MARS 18». 

uix HEURES 1 (2 : Barbier, «
f

- "
e 

voitures, vérif. .IM 

UNE HEURE : Hébert, eordier, 

- Dahout, eut., i«- - , i 
C», lab. de calorifères, reu 

huil. l '.nii-i. 
TROIS HEURES : Antony f ,. 

anc. directeur de l'Amb gu-M^,. 
que, synd. -Veuve BrKla*%

e 
,'iei-; L -/aulde f '

ona
. 

journaux, id. - Duché fl ^ 
•lier, vent. — Cabans i, « .j „ 
clôt. - Martin, md devins^

 Jé 
I abarlhe, nid de vins, reO" 

comptes. 

Séparât!»"*" 

Concordat ANCEAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 février 
1852, lequel homologue le concordai 
passe le 20 janvier 1852, enlre le 
sieur ANCEAU, négociant, quai 
JemmapcB, 2io, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Anceau, par ses 

créanciers, de tous Intérêts et frais 
non admis et de 90 p. 100, 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en deux ans, par moitié, un 'an el 

deux ans après l'homologation (N 1 

10021 du gr.). 

Concordat MILLET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 février 

1852, lequel homologue le concordai 
passe le u février 1852 , enlre le 
sieur MILLET (François), lab. di 
bronïea, rue du Grand-Chantier, 
ia, n-devunl, el actuellement nu-
dés Filles-dii-Calvaiie, 16, et ; 

«•as 
QÙÉT et Louis-HiP^fucS 
LE M 1ER, à Pans, ru« 
24. — Jarsain, avou<<-

Demande en sépara*», 
cnlre Rosalie - AuguiW 

i>«><-èN et 
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ans, ruelle Cliadlot,
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Marbeuf, 13. - Mlle 

rue Lavoisier, 18. - M- ' Aune' '1 
ans, rueRicher,4D .-M-_ „, p. 
in. I'IIC l.abl-UVerC, 27. vi -n 'CU. 
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M. Thomas, 4o »™> *\i »»'•
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- Mme veuve De im. -J-O, 
Sl-Pierrc-Montm^tic.
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: 

Enregistré à Parib, le Murs 1852, P. 

Raîii deux francs ?iu3' oentimes, déeima ooinpri». 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE ISEUVE-DES-MATR0R1NS, 18, 
Ppur légalisation de la signature, A-

Le maire du l" » rrJ" 


